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Préface
En 1997, le Conseil canadien des ministres des

forêts (CCMF) a publié un rapport technique pré-
sentant une série de mesures (ou d’indicateurs) per-
mettant d’évaluer la situation de l’aménagement
forestier durable au Canada à partir de l’information
disponible. Ce rapport soulignait l’importance de
la compétitivité industrielle :

Les mesures de la compétitivité constituent
un indicateur utile de la durabilité pour deux
raisons fondamentales. D’abord, la capacité des
industries forestières de continuer à procurer de
l’emploi et des revenus et de payer des impôts
sur les sociétés aux gouvernements dépend de
leur capacité de continuer à accéder aux marchés
étrangers, à réaliser des profits et à attirer de nou-
veaux investissements. En second lieu, l’efficacité
et la compétitivité relatives des entreprises déter-
minent leur capacité d’assurer les coûts élevés
qui peuvent être liés à une mise en valeur des
ressources et à une production industrielle plus
respectueuse de l’environnement. (CCMF, 1997,
p. 88-89).

L’un des indicateurs mentionnés dans le rapport
technique du CCMF est l’évolution des dépenses de
recherche–développement (R–D) sur les produits
forestiers et les techniques de production. Selon ce
rapport, les dépenses de R–D n’ont pas augmenté
autant que les ventes, et, en conséquence, il pour-
rait y avoir diminution de la compétitivité à l’avenir.
Cette conclusion soulève, sans apporter de réponses,
des questions et préoccupations diverses concernant
la capacité technologique de l’industrie forestière,
le processus d’innovation technologique et les be-
soins futurs de l’industrie sur le plan de la capacité
technologique.

La présente étude complète et élargit l’analyse
présentée dans le rapport technique du CCMF. Elle
se penche sur les rapports entre la R–D, le progrès
technologique et la compétitivité. Elle répond à un
certain nombre d’objectifs plus précis, notamment :
décrire le processus d’innovation technologique et
les facteurs influant sur le rythme de l’innovation
dans l’industrie forestière canadienne; présenter une
évaluation de la capacité technologique de l’industrie
forestière; permettre une meilleure compréhension
des changements structurels du marché mondial et
de leurs incidences sur les besoins technologiques
de l’industrie forestière; analyser les conceptions
institutionnelles et les rôles possibles des gouverne-
ments, de l’industrie et des alliances de recherche
en matière d’innovation technologique.

Nous espérons que l’information et l’analyse
présentées dans ce rapport contribueront à éclairer
davantage les discussions sur les préoccupations
relatives à l’innovation technologique et sur les stra-
tégies possibles à leur égard. Nous croyons que ce
rapport pourra constituer un document de base utile
pour interpréter l’information sur la compétitivité
du secteur forestier produite dans le cadre des acti-
vités sur les critères et indicateurs du CCMF.
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Résumé
Le secteur des produits forestiers joue un rôle

important dans l’économie canadienne. Grâce au
riche patrimoine naturel du Canada, les entrepri-
ses de ce pays ont bénéficié par le passé de matières
premières peu coûteuses et de haute qualité qui leur
ont conféré un avantage sur le marché. Dans le sec-
teur des produits forestiers, elles dominent le mar-
ché mondial sans avoir eu à mettre au point et à
utiliser de techniques nouvelles, coûteuses et non
éprouvées. Le changement technologique chez elles
a été lié à la construction de nouveaux complexes
de transformation intégrée suite à l’expansion de
la récolte forestière dans des territoires non encore
exploités. Toutefois, les conditions sont en train de
changer. Alors que le coût des matières premières
augmente au Canada, il baisse dans d’autres pays.
Les possibilités de modernisation par le biais de l’ex-
pansion diminuent. La qualité des fibres canadiennes
dans les produits comme la pâte et le papier journal
n’est plus un avantage concurrentiel aussi important.
L’effet net de ces changements entraîne une érosion
de l’avantage traditionnel du Canada, à savoir ses
abondantes ressources. Pour demeurer un leader
mondial en matière d’exportation de produits fores-
tiers et conserver sa compétitivité, l’industrie cana-
dienne doit faire appel à de nouvelles stratégies.

La capacité d’accès aux marchés étrangers des
entreprises canadiennes pourrait à l’avenir dépen-
dre de plus en plus du savoir intégré dans leurs
produits, c’est-à-dire de la quantité d’information
scientifique ou de connaissances contenues dans
leurs produits par rapport aux autres. Pour aug-
menter le contenu de connaissances des produits
canadiens, il faudrait une approche plus dynamique
des entreprises en matière de R–D et d’innovation
technologique, ainsi que l’appui et l’encouragement
des gouvernements.

Un certain nombre de conditions doivent être
remplies pour justifier l’affectation par les secteurs
privé et public de ressources supplémentaires à la
R–D et à l’innovation. On doit pouvoir justifier ra-
tionnellement l’augmentation des dépenses (ex. :
profitabilité, objectifs stratégiques, amélioration du
bien-être social, stabilité des collectivités rurales) et
avoir l’assurance que les investissements auront un
impact réel (c.-à-d. que le cadre institutionnel est adé-
quat et efficace). Il importe de réexaminer la struc-
ture d’encouragement de l’innovation et le cadre
institutionnel de sa gestion et de sa facilitation. Il
est nécessaire de redéfinir le rôle de la technologie
dans l’industrie des produits forestiers et d’évaluer
la viabilité de diverses options. Enfin, les entreprises
et les gouvernements doivent prendre des mesures
concrètes et efficaces.

Dans cette étude, nous indiquons une série de
préoccupations, de défis, de questions politiques et
d’options d’intérêt pour l’évaluation et la redéfini-
tion du rôle de la technologie dans la foresterie au
Canada. En voici un résumé :

Reconnaissance de concepts communs : L’une des
premières étapes pour la définition du rôle de la
technologie dans l’industrie des produits forestiers
sera d’élaborer un cadre commun pour évaluer l’in-
novation et les options. Les modèles basés sur la
circulation de l’information de la recherche fonda-
mentale à la recherche appliquée pour passer en-
suite à l’application commerciale ne conviennent
plus. Des méthodes plus récentes, comme le modèle
de rétroaction de l’innovation, devraient être uti-
lisées pour évaluer les préoccupations dans le sec-
teur canadien des produits forestiers.

Biais inhérent en faveur du secteur de la haute tech-
nologie : Le secteur des ressources doit composer
avec un biais inhérent en faveur du secteur de la
haute technologie dans l’establishment de la R–D
au Canada. La haute technologie est un secteur exci-
tant, de grande visibilité, à forte base urbaine, qui
a besoin de personnes hautement qualifiées et qui
offre des emplois très bien rémunérés. C’est ce qui
incite la plupart des pays développés à encourager
la haute technologie dans leurs économies.

Par ailleurs, on peut aussi dire que la techno-
logie a un rôle de plus en plus important à jouer
dans les industries traditionnelles. Certains pays
(comme les États-Unis, la Suède et la Finlande) ont
mis à profit les possibilités d’établir des créneaux
technologiques en focalisant des activités de S–T
sur leurs industries forestières. On ne voit pas de
stratégie semblable au Canada. Le secteur forestier
canadien devrait définir, expliquer et faire connaître
aux grands décideurs de l’establishment de la S-T
au Canada les possibilités et les avantages d’accroî-
tre la capacité technologique de l’industrie.

Suffisance du financement de la R–D : Les niveaux
et les mécanismes de financement et les incitatifs à
l’investissement pour la R–D devraient être exami-
nés et évalués de façon objective. L’augmentation du
financement devrait se fonder sur des attentes de
profit ou d’avantages sociaux nets, sur la possibilité
d’atteindre des objectifs stratégiques ou sociaux
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précis et bien définis et sur la capacité du système
de la R–D d’affecter les ressources de manière effi-
cace pour maximiser les gains. D’autre part, les bail-
leurs de fonds et les acteurs de la R–D devraient
être conscients du risque que comporte la R–D et
accepter que seulement une partie de cette activité
débouche sur des applications commerciales.

Politiques et règlements désincitatifs : Certaines
politiques de gestion des ressources ou d’intérêt envi-
ronnemental ou social peuvent avoir un impact né-
gatif sur l’incitation des entreprises à se moderniser
en investissant dans le développement de produits
et de techniques de production. Il faudrait reconnaî-
tre clairement les incidences des nouvelles politiques
sur la capacité technologique des entreprises.

Obstacles structurels : De nombreux obstacles struc-
turels, liés au marché, nuisent à la R–D en foreste-
rie. Par exemple, l’inélasticité de la demande des
produits forestiers, la faible taille des entreprises,
la non-concentration des structures industrielles et
les fluctuations cycliques du marché n’encouragent
pas les entreprises à investir dans la technologie.
Les options pour atténuer ces effets comprennent
la différenciation des produits, l’encouragement des
fusions et des acquisitions, l’établissement d’un mé-
canisme de financement à long terme (comme les
fonds de la R–D), et l’encouragement des alliances
stratégiques entre de petits nombres d’entreprises.

Rôle des gouvernements : Selon les nouveaux modè-
les de l’innovation, les gouvernements ont un rôle
à jouer dans le processus d’innovation, mais il im-
porte de veiller à assurer la responsabilisation et la
souplesse des initiatives gouvernementales.

Rôle des instituts de recherche coopérative : Les
nouveaux modèles de l’innovation accordent une
place importante aux instituts de recherche coopé-
rative. Ces instituts permettent au secteur d’obtenir
des connaissances et des technologies stratégique-
ment importantes pour relever des défis technologi-
ques généraux intéressant l’ensemble de l’industrie
(technologie précommerciale). En outre, ils jouent
un rôle de surveillant/gardien de la technologie,
facilitent les transferts technologiques et, dans cer-
tains cas, apportent une aide technologique à des
entreprises particulières. Ils ne peuvent toutefois
pas remplacer la R–D interne des entreprises.
Rôle des universités : Le resserrement des liens
entre la science et la technologie laisse entrevoir
un rôle plus important pour les universités dans
le processus d’innovation.

Complémentarités au sein de l’establishment de la
R–D : Les connaissances produites par les divers
acteurs de l’establishment de la R–D sont complé-
mentaires. Par exemple, la R–D privée effectuée
dans des installations de recherche et des usines,
celle effectuée par les instituts de recherche coopé-
rative, la S–T gouvernementale (provinciale et fédé-
rale) sur les ressources forestières, et la recherche
scientifique effectuée dans les universités sont toutes
utiles pour répondre à l’éventail des besoins de con-
naissances du secteur forestier. Le défi consiste à
assurer la communication entre les acteurs, la coor-
dination de la R–D et la synergie des efforts (c.-à-
d. maximiser l’impact cumulatif sur le stock des
connaissances utilisables).

Diversité des entreprises, des ressources en fibres
et des besoins des consommateurs : Les entreprises
ont des besoins et des capacités qui diffèrent. Les
politiques touchant la S–T dans le secteur forestier
doivent en tenir compte et refléter cette diversité.
Les ressources en fibres du Canada ont également
des caractéristiques très variables. Il faudra s’attacher
davantage à analyser les propriétés et les caractéris-
tiques des fibres produites dans les diverses condi-
tions de croissance des forêts canadiennes et étudier
l’influence des méthodes d’aménagement sur ces
propriétés et ces caractéristiques. Pour assurer une
approche technologique appropriée, l’industrie doit
se rapprocher des consommateurs afin de mieux
comprendre leurs divers besoins et préférences ainsi
que les changements s’y rapportant. Le défi sera de
concilier les caractéristiques variées des ressources
avec les différents besoins des consommateurs avec
un groupe diversifié d’entreprises.

Main-d’œuvre : Une main-d’œuvre hautement quali-
fiée est nécessaire pour recevoir et appliquer la tech-
nologie. Des études ont indiqué un écart au Canada
entre les compétences disponibles et les besoins à
cet égard d’une industrie forestière fondée sur le
savoir. Un écart existe également entre les besoins
et les capacités de formation. La performance des
entreprises en matière d’innovation pourra diffici-
lement s’améliorer sans accroissement des compé-
tences de la main-d’œuvre.
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CHAPITRE UN
Introduction
L’histoire commence il y a quatre millions d’années
avec l’apparition inexplicable d’un brillant mono-
lithe noir qui allume chez des anthropoïdes une étin-
celle de conscience humaine qui les fera évoluer
vers l’humanité.

Couverture du livre d’Arthur C.
Clarke 3001: The Final Odyssey 
(3001 : L’odyssée finale).

Le secteur des produits forestiers joue un rôle
important dans l’économie canadienne. Toutefois,
la plupart des experts reconnaissent que l’industrie
canadienne des produits forestiers est technologi-
quement conservatrice. Grâce au riche patrimoine
naturel du Canada qui lui a permis de s’approvi-
sionner en matières premières à faible coût, elle a,
par le passé, dominé le marché mondial sans avoir
à mettre au point et à utiliser de nouvelles techni-
ques coûteuses, non éprouvées. Mais cela ne pourra
pas continuer ainsi.

L’accès futur aux marchés étrangers pourrait
dépendre de plus en plus de la capacité des entre-
prises canadiennes du secteur forestier à accroître
le contenu de connaissances1 de leurs procédés de
fabrication et de leurs produits (Binkley, 1993). Le
secteur privé pourrait donc avoir à adopter une ap-
proche plus énergique en matière d’innovation tech-
nologique et à investir davantage dans la recherche–
développement (R–D). D’autre part, les organismes
publics pourraient avoir à reconsidérer la conception
et la mise en œuvre de leurs politiques et de leurs
programmes en science–technologie (S–T).

L’évaluation et la redéfinition du rôle de la
technologie dans la foresterie au Canada soulève
des questions complexes. Il y a beaucoup de varia-
bles, d’options et de résultats possibles, et les risques
et les incertitudes associés aux investissements dans
la technologie ou à l’adoption d’une voie particu-
lière en matière de conception institutionnelle sont
considérables. Il importe de comprendre le rôle chan-
geant de la technologie dans la société, les propriétés
de la connaissance, le processus d’innovation et les
motivations diverses des organismes à se lancer dans
le développement technologique et l’innovation. Il
faut aussi déterminer les facteurs qui influent sur
le processus d’innovation dans le secteur canadien
des produits forestiers, examiner le système actuel
de la S–T au Canada, prévoir les besoins technologi-
ques futurs du secteur et trouver des moyens appli-
cables pour améliorer le contenu de connaissances
de ses produits.

Dans ce rapport, nous présentons une synthèse
de l’information et de l’opinion des experts concer-
nant l’innovation technologique et la compétitivité
et nous évaluons la performance technologique du
secteur canadien des produits forestiers. L’informa-
tion présentée appuie et complète le travail sur les
critères et indicateurs du CCMF2 ainsi que diverses
autres initiatives touchant la science et la technologie
dans le domaine forestier, comme le Plan d’action na-
tional en sciences et technologie forestières (CCMF, 1998).

Problématique
Un certain nombre d’auteurs font état d’un nou-

veau paradigme technoéconomique ayant une in-
fluence profonde sur l’organisation industrielle et
la distribution de la production aux échelles régio-
nale, nationale et mondiale. Selon ce paradigme, non
seulement de nouveaux concepts concernant le rôle
et la gestion de la technologie dans la société sont
requis, mais il faut aussi de nouveaux types d’inter-
ventions politiques. Quelques-unes des conclusions
les plus importantes de ces auteurs font valoir que
l’intensité de connaissances des produits représente
un facteur de plus en plus déterminant de la compé-
titivité (Lipsey, 1993), que les connaissances tacites
et les améliorations apportées au niveau de la chaîne
de fabrication jouent un rôle clé (Nonaka et Takenchi,
1995) et que la conception institutionnelle revêt bel
et bien une importance considérable (Lipsey, 1993).

Leurs constatations et leurs conclusions sont
pertinentes et s’appliquent au secteur canadien des
produits forestiers. La compétitivité future de l’in-
dustrie forestière canadienne pourrait dépendre d’un
changement de la stratégie et de l’approche face à
1 Le contenu (ou l’intensité) de connaissances (ou de savoir) d’un
produit ou d’un procédé est un concept abstrait utilisé pour décrire
la quantité d’informations scientifiques ou de connaissances que
contient un produit par comparaison à un autre. Par exemple, le
contenu de connaissances d’une auto moderne est supérieur à celui
d’une Ford modèle T. Il en va de même pour le papier journal pro-
duit par une machine moderne ultra-rapide, par comparaison à
celui obtenu par un procédé plus vieux et plus lent, et pour la na-
vette spatiale, par comparaison à un gros avion.
2 Cette information devrait faciliter l’interprétation de l’indicateur 5.2.3
(« Tendances relatives aux dépenses consacrées à la recherche–déve-
loppement de produits forestiers et de techniques de transformation »)
du cadre des critères et indicateurs du CCMF (CCMF, 1997, p. 90).
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la concurrence. Le secteur forestier canadien devra
offrir des produits à plus forte intensité de connais-
sances pour conserver son titre de premier pays
exportateur (Binkley, 1993). Cette conclusion tient
compte des effets d’un certain nombre de forces
s’exerçant sur la performance du Canada en ma-
tière d’exportation :

• les possibilités réduites de l’industrie d’étendre
ses activités dans des forêts non exploitées et non
attribuées, et la transition des vieilles forêts aux
forêts de deuxième venue;

• la mondialisation de l’économie par le commerce,
les opérations financières, le développement d’ins-
titutions mondiales et l’amélioration des télécom-
munications;

• la saturation des marchés des États-Unis et de l’Eu-
rope, destinataires de la majorité des exportations
canadiennes de produits forestiers;

• la hausse des coûts de production au Canada à
cause de l’augmentation du coût des fibres et des
exigences réglementaires;

• la hausse de la production et des exportations des
producteurs indonésiens, malaisiens, chiliens, néo-
zélandais et brésiliens, avantagés à certains égards
pour ce qui est des coûts du bois et de la main-
d’œuvre et de la proximité des marchés en crois-
sance des pays côtiers du Pacifique;

• l’environnement de marché de plus en plus
complexe et compétitif où les consommateurs
demandent des produits de haute qualité, à prix
compétitif, différenciés, livrés rapidement et cer-
tifiés quant aux pratiques utilisées pour leur pro-
duction (aménagement durable);

• la transition de l’économie du Canada vers une
économie du savoir (ou économie fondée sur les
connaissances).

L’effet combiné de ces tendances ou forces sera
d’accroître la concurrence des fournisseurs non tra-
ditionnels dans les marchés en développement et
celle des fournisseurs canadiens dans les marchés
d’exportation traditionnels (États-Unis et Europe),
d’augmenter le coût unitaire des matières premières
et de réduire l’importance d’un avantage comparatif
traditionnel du Canada : l’abondance de ses ressour-
ces en fibres de haute qualité, à coût relativement
faible. Donc, l’enjeu pour le Canada n’est pas la dis-
parition de la forêt, mais la diminution graduelle
probable de sa capacité d’accès aux marchés étran-
gers. Cette conclusion repose sur l’hypothèse selon
laquelle d’autres facteurs de compétitivité resteront
inchangés (notamment les coûts de la technologie,
de la main-d’œuvre et de l’énergie, la réglementa-
tion environnementale, les politiques forestières et
les taux de change). Le seul facteur sur lequel les
entreprises (et les gouvernements) ont prise jusqu’à
un certain point et qui peut être géré de façon straté-
gique pour contrer l’érosion de notre avantage com-
paratif traditionnel est la technologie. L’accroissement
du contenu de connaissances des produits canadiens
est une façon de différencier ceux-ci par rapport aux
produits concurrents étrangers.

La technologie fournit des options servant à
améliorer la performance technologique du secteur
forestier canadien mais ne saurait constituer une
panacée. Une stratégie technologique doit tenir
compte de nombreuses questions complexes, entre
autres : la viabilité économique et l’intérêt social
d’un investissement supérieur des secteurs privé
et public dans la R–D et l’innovation; la réingénierie
institutionnelle nécessaire pour établir une structure
qui encourage le développement technologique et
l’innovation; les types de structures organisation-
nelles qui permettent de maximiser la productivité
et l’efficacité des systèmes du secteur forestier en
S–T. Notre objectif dans cette étude est de définir et
de clarifier ces questions et d’apporter des renseigne-
ments utiles au processus de définition et d’évaluer
des options ainsi que des stratégies.

Notre démarche
Nous présentons dans ce rapport une synthèse

de l’information et de l’opinion des experts concer-
nant l’innovation technologique dans le secteur des
produits forestiers au Canada. Notre travail repose
sur quatre sources d’information, soit la recherche
sur les propriétés du savoir et de la technologie et
leur influence sur la croissance économique et le dé-
veloppement industriel; les études et les analyses
déjà publiées sur l’état et l’importance de la science,
de la technologie et de l’innovation en foresterie au
Canada; des entrevues avec des spécialistes de la
technologie du secteur forestier travaillant dans des
entreprises du secteur, des établissements de recher-
che coopérative et des organismes gouvernementaux;
les renseignements disponibles, d’ordre qualitatif et
quantitatif, sur la performance du secteur forestier
en matière d’innovation. Comme nous n’avons pas
interviewé de dirigeants d’entreprise, leurs points
de vue ne sont pas reflétés dans ce rapport.
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CHAPITRE DEUX
Incidences de la technologie 
sur la société

La connaissance est en elle-même puissance.
Francis Bacon

Le progrès technologique permet à la société de
faire plus avec moins. Il ne fait pas qu’augmenter
ce qui est offert à la consommation. Il transforme la
vie des gens en leur proposant de nouveaux biens,
de nouveaux services et de nouvelles façons de
faire les choses. Il élargit donc considérablement
les possibilités de chacun, que l’on soit producteur
ou consommateur.

Des critiques sociaux ont fait valoir que le pro-
grès technologique entraîne souvent l’obsolescence
rapide de biens et de compétences, la dislocation
de collectivités, des bouleversements de la main-
d’œuvre et l’instabilité sociale. Il dérange des pra-
tiques établies et, à court terme du moins, crée des
perdants chez ceux dont les compétences et les biens
ne sont plus requis. Il n’y a guère de désaccord con-
cernant l’importance et la portée de l’impact de la
technologie sur nos vies. La technologie influe sur la
compétitivité, les structures industrielles, la qualité
de l’environnement (parfois positivement, parfois
négativement), le niveau de vie, le coût de la vie, les
conditions de travail, la cohésion sociale, la santé et
le bien-être, les loisirs, les transports et les communi-
cations (Mansfield et al., 1977). La capacité d’obtenir
et de gérer le progrès technologique permet à un
pays de mieux contrôler sa destinée et d’accroître
la gamme d’options qu’il peut offrir à ses citoyens.

Dans ce chapitre, nous examinons le processus
d’innovation technologique ainsi que le rôle et l’im-
pact de la technologie dans la société. Nous espé-
rons aider le lecteur à mieux comprendre de façon
générale le processus d’innovation dans le secteur
canadien des produits forestiers, l’évolution du rôle
de la technologie dans la société et les relations com-
plexes entre la technologie, la croissance, la compé-
titivité, l’emploi et la qualité de l’environnement.

Croissance économique
Selon la théorie économique néoclassique, la

croissance économique dépend du progrès technolo-
gique, du commerce et de la croissance de la popula-
tion. À court terme, sans ces éléments, la croissance
est possible si on économise pour accroître le capital.
À long terme, les rendements décroissants du capital
éliminent la croissance (Solow, 1956). La croissance
économique a donc besoin du changement technolo-
gique. Nelson (1994) est de cet avis et soutient que
le progrès technologique n’est pas seulement une
source de croissance, mais la source de croissance
de l’économie.

Toutefois, tous les chercheurs ne s’entendent pas
sur la nature des rapports de cause à effet entre la
R–D, le progrès technologique, la productivité et la
croissance économique. Certains ont été incapables
de démontrer empiriquement l’existence d’un rap-
port entre la R–D et la croissance de la productivité.
Pack (1994) a fait remarquer que des pays comme
le Japon, où la R–D a augmenté rapidement après
la guerre, ont connu le même ralentissement de la
croissance de la productivité que d’autres pays où la
R–D s’est développée plus lentement. L’absence de
correspondance entre la R–D et la productivité est
appelée le « paradoxe de Solow » (Gibbons, 1995).

Plusieurs explications peuvent être données
au fait qu’il ne semble pas y avoir de rapport étroit
entre les dépenses en R–D et la croissance de la
productivité à l’échelle nationale. La R–D peut être
considérée comme un important déclencheur de
changements technologiques, surtout lorsque des
percées majeures se produisent, mais il doit y avoir
réorganisation du système de production et adap-
tation du système social pour qu’il y ait augmenta-
tion de la productivité. Il faut aussi un certain temps
pour perfectionner et pour mettre en application
les nouvelles techniques. En réalité, ceux qui tirent
profit des nouvelles idées technologiques ne sont
pas nécessairement les créateurs de la nouvelle tech-
nologie, mais ceux (qui peuvent être à l’extérieur du
pays) qui sont en mesure de l’absorber plus rapi-
dement et d’adapter plus efficacement leur système
de production.

Processus d’innovation
La recherche théorique sur les processus d’inno-

vation permet de mieux comprendre les caractéris-
tiques et les éléments du savoir et de la technologie,
le rapport entre le changement technologique et la
croissance ainsi que les motivations et les détermi-
nants du changement technologique (Boyer, 1993;
Gibbons, 1995; Lipsey, 1993). Voici quelques-unes
des principales constatations de cette recherche :
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L’innovation technologique est endogène : L’innova-
tion technologique n’est pas déterminée à l’extérieur
du système économique (exogène) comme le suppose
le modèle néoclassique de la croissance. Le déve-
loppement de nouvelles techniques est coûteux et
risqué. L’investissement dans la R–D est motivé par
l’espoir de tirer un avantage (ou profit) supérieur
au coût de la R–D. L’innovation technologique se
fait donc en réponse à divers signaux économiques,
comme le prix, le coût des intrants et le profit; elle
est un élément endogène du système économique
(Lipsey, 1993). 

La reconnaissance du caractère endogène du
changement technologique influe sur notre compré-
hension et notre gestion stratégique du processus
d’innovation. Nous devons insister sur le rôle fon-
damental du marché dans le développement du sa-
voir et de la technologie et faire ressortir l’influence
des structures d’incitation économique, des structu-
res du marché, du cadre institutionnel et du compor-
tement d’investissement stratégique des entreprises
sur la performance en matière d’innovation.

De nombreux facteurs influencent le comporte-
ment d’investissement dans l’innovation des entre-
prises dans un secteur industriel. Par exemple, Hyde
et al. (1989) ont observé que, dans les industries où
la demande est inélastique et l’offre élastique, les
entreprises ont le sentiment de devoir transmettre
aux consommateurs les avantages des améliorations
technologiques sans en conserver aucun (les profits
de monopole). Les consommateurs profitent des bas
prix, mais les entreprises ont de la difficulté à saisir
des profits de monopole. En conséquence, les entre-
prises de ces secteurs n’ont pas tendance à investir
dans le développement technologique et sont plus
souvent des « preneurs » de technologies. Leurs
stratégies d’innovation passent par l’acquisition de
la technologie contenue dans l’équipement qu’elles
achètent. Dans le chapitre 4, nous décrivons plus
en détail les divers facteurs influant sur le dévelop-
pement de nouvelles techniques et l’innovation
dans le secteur forestier.

L’innovation favorise la compétitivité : L’innovation
revêt une importance de plus en plus grande pour
obtenir et conserver l’avantage concurrentiel des
entreprises exportatrices dans les pays développés.
Par exemple, le Canada a une économie de taille
modeste, ouverte, où les salaires sont plus élevés,
qui est fortement tributaire des ressources naturelles
et qui dépend des exportations (dont beaucoup de
produits primaires). Grâce aux télécommunications,
aux investissements et aux changements technologi-
ques, les pays en développement (à faible coût de
main-d’œuvre et à ressources abondantes) sont deve-
nus plus aptes à exporter des produits primaires et
sont plus présents sur le marché mondial. Les pays
développés bénéficient encore de certains avantages,
comme la qualité des produits, la proximité de leurs
marchés et les liens déjà établis avec leurs clients
traditionnels, mais ils pourraient trouver de plus
en plus difficile de concurrencer les prix des pays à
bas salaires sur les marchés des produits primaires
non différenciés.

Les consommateurs exigent la différenciation des
produits : L’innovation technologique peut aider les
entreprises à différencier leurs produits, à mieux
répondre aux besoins précis des consommateurs et
à se créer des créneaux. Dans le secteur des produits
forestiers, les entreprises canadiennes pourraient
avoir à différencier davantage leurs produits pour
concurrencer les fournisseurs ayant des coûts plus
faibles.

L’appropriation des avantages des nouvelles techno-
logies par les pays étrangers a une influence sur le
bien-être social : On peut difficilement contrôler,
empêcher ou limiter l’utilisation du savoir et de la
technologie. Le fait que le savoir et la technologie
ont tendance à « déborder » des entreprises, des sec-
teurs et des pays qui les ont développés et à être mis
à profit par d’autres entreprises, d’autres secteurs
et d’autres pays n’encourage pas les investissements
dans la R–D technologique. Par contre, ce déborde-
ment peut être bénéfique pour la société. Les déci-
deurs doivent trouver une façon de concilier ces
deux intérêts apparemment contradictoires.

Les entreprises sont diverses : La performance des
entreprises en matière d’innovation varie beaucoup
au sein d’une même industrie. De nombreux fac-
teurs influent sur le taux d’innovation et le choix
des stratégies d’innovation, notamment la capacité
en matière de R–D, la culture technologique, la ré-
ceptivité à l’égard de la technologie, les compétences
des employés, le prix des intrants, l’âge de l’équipe-
ment existant et la capacité d’apprentissage par la
pratique (Arrow, 1962)3.

La structure du marché est un déterminant important
du taux d’innovation : La structure du marché et de
l’industrie (par exemple, le niveau de concurrence,
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les conditions de monopole ou d’oligopole, l’inté-
gration industrielle, la taille des entreprises et la
taille des installations) influe sur l’innovation, et
vice versa. Selon Schumpeter (1950), dans les sec-
teurs où il y a des économies d’échelle dans la R–D,
la taille relative des entreprises et leur degré de do-
minance de marchés particuliers constituent des
facteurs importants.

Les institutions influent grandement sur la perfor-
mance d’innovation : Comme nous l’avons souligné
précédemment, l’innovation technologique est un
élément endogène du système économique et répond
à des signaux économiques comme le prix, le profit
et le changement du coût des intrants. Toutefois, les
entreprises du secteur privé ne sont pas des entités
isolées dans la société. Les consommateurs, les pro-
ducteurs, les groupes d’intérêts spéciaux et les gou-
vernements interagissent et sont interreliés dans des
structures ou cadres institutionnels qui peuvent être
axés ou non sur le marché. Les objectifs de ces struc-
tures et les mécanismes qui leur sont associés peu-
vent influencer considérablement le comportement
et les décisions des ménages, des entreprises et des
gouvernements. Les différences entre les pays quant
à la performance de leurs entreprises en matière
d’innovation peuvent s’expliquer en grande partie
par les différences de leurs institutions nationales
(Gibbons, 1995; Lipsey, 1993). 

Le lien entre la science et la technologie se res-
serre : Le lien est de plus en plus étroit entre la re-
cherche scientifique, le développement technologique
et l’innovation (McFetridge, 1995). La plupart des
nouveaux produits et des procédés dans l’économie
moderne d’aujourd’hui sont issus de l’application
d’observations et de découvertes scientifiques. L’im-
brication accrue de la science et de la technologie
a eu pour effet de raccourcir les cycles de vie des
produits, d’augmenter les coûts initiaux de déve-
loppement des produits et des procédés et d’accroî-
tre le risque des investissements dans l’innovation
(Lipsey, 1993). Elle est également un facteur dans
l’importance croissante des réseaux de S–T pour l’en-
couragement de l’innovation, dans l’embrouillement
des rôles des gouvernements, des universités, de
l’industrie et des instituts de recherche coopérative
en matière de financement et d’exécution de la re-
cherche scientifique, précommerciale et commerciale,
ainsi que dans la capacité des entreprises de s’ap-
proprier pleinement les avantages de la recherche–
développement.

Le modèle de rétroaction décrit mieux que le modèle
linéaire le processus d’innovation : Le modèle liné-
aire de l’innovation est supplanté par le modèle de
rétroaction pour décrire et caractériser le processus
d’innovation. Ce dernier reconnaît le rôle des utili-
sateurs dans la détermination des besoins, des prio-
rités et du financement de la recherche; il reconnaît
aussi l’importance de la rétroaction d’information
entre les chercheurs, les producteurs, les consomma-
teurs et les gouvernements durant le processus de
création des connaissances et d’innovation. Il a des
implications importantes concernant la perception
du processus d’innovation par les analystes et con-
cernant les rôles du secteur privé dans la science
ouverte4 et des organismes publics dans la R–D
précommerciale et commerciale (McFetridge, 1995).
Comme il a beaucoup fait avancer notre compréhen-
sion conceptuelle du processus d’innovation dans
la société, nous le décrivons plus en détail dans la
prochaine section.

Modèle linéaire et modèle de rétroaction
de l’innovation

Selon le modèle linéaire de l’innovation, la
recherche scientifique est motivée par la recherche
de connaissances, non par des impératifs commer-
ciaux, la R–D industrielle interne doit être strictement
protégée pour profiter exclusivement à l’entreprise
qui l’a réalisée, il y a peu d’incitation, d’une part,
pour le secteur privé à participer à la recherche fon-
damentale et, d’autre part, pour les scientifiques 
à participer à des activités ayant des applications
commerciales potentielles. Le modèle linéaire décrit
3 Arrow (1962) a été le premier à proposer que le processus d’ap-
prentissage par la pratique était une source importante de progrès
technologique. Ce processus peut apporter des améliorations sup-
plémentaires au niveau des installations en permettant à celles-ci
d’adapter une technologie aux conditions locales et, parfois, de
l’améliorer ou de la perfectionner ou encore de la combiner plus
efficacement avec la technologie qu’elles possèdent déjà. Le savoir
ainsi créé n’est généralement pas codifié et est moins sujet aux
débordements. Toutefois, il peut être perdu ou transféré avec les
mouvements du personnel.
4 Progressivement, un système autoréglementé de récompense et de
vérification des réalisations scientifiques a été mis en place afin que
les priorités des recherches subventionnées par les fonds publics ne
soient pas influencées par des comportements de recherche de rente,
que les résultats des recherches soient diffusés rapidement, qu’il y
ait le moins de redondance possible et que les résultats des recher-
ches puissent être reproduits et vérifiés. Les activités scientifiques
réalisées dans un tel cadre sont ce que l’on appelle la « science ou-
verte » (Dasgupta et David, 1994).
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donc un processus relativement structuré où l’infor-
mation progresse successivement de la recherche
fondamentale (ou la R–D interne) à la recherche
appliquée, puis à la commercialisation, avec une
interaction limitée avec la prise de décisions entre
chaque étape (McFetridge, 1995). 

Il y a une vingtaine d’années, des observateurs
bien informés ont commencé à contester les principes
de base du modèle linéaire en raison des changements
du processus et de la compréhension de l’innova-
tion. Un nouveau modèle du processus d’innovation,
appelé modèle de rétroaction, a été proposé. Selon
ce modèle, le processus d’innovation est cumulatif,
interdépendant et interactif; il est stimulé par :

• les incitations à la participation du secteur privé
à l’accroissement du corpus de connaissances de
la science ouverte et donc au financement de la
recherche par le biais, par exemple, d’instituts de
recherche coopérative et de fondations;

• les externalités et les avantages sociaux importants
rattachés aux produits des recherches précommer-
ciales et commerciales et les efforts accrus des gou-
vernements pour encourager des recherches afin
de corriger les déficiences du marché quant au
financement de la recherche;

• les liens plus étroits entre la science et la tech-
nologie et la possibilité réduite de les séparer (la
recherche fondamentale perd son sens dans le con-
texte du modèle de rétroaction de l’innovation);

• les alliances stratégiques entre entreprises, les
instituts de recherche coopérative à l’échelle de
l’industrie et les alliances de coopération entre
établissements universitaires, organismes de re-
cherche gouvernementaux et le secteur privé;

• l’utilisation d’infratechnologies5 dans la science
ouverte et la R–D du secteur privé;

• le retour de reconnaissances et d’information des
praticiens, des utilisateurs et des consommateurs
vers les chercheurs, les scientifiques, les gestion-
naires des activités scientifiques et les créateurs
(ou développeurs) des technologies et des
connaissances;

• les améliorations progressives des techniques
existantes;

• l’établissement de partenariats technologiques
avec les universités, les gouvernements, les pro-
ducteurs et les consommateurs, ainsi que l’échange
d’information et la rétroaction entre ces groupes
(McFetridge, 1995). 

Avantages de la R–D pour les entreprises
Les entreprises peuvent tirer avantage des in-

vestissements dans la R–D de deux façons6. Première-
ment, elles peuvent réduire leurs coûts de production
ou améliorer la qualité de leurs produits par rapport
aux autres entreprises. Deuxièmement, elles peuvent
lancer de nouveaux produits pour lesquels il n’y a
pas de substituts sur le marché (Fortin et Helpman,
1995). Dans les deux cas, elles peuvent obtenir des
profits de monopole pendant un certain temps. Le
déterminant final du niveau justifié des dépenses de
recherche d’une entreprise est le niveau d’activité où
le coût de la dernière unité de la capacité de recher-
che (coût marginal) correspond au revenu marginal.
Le revenu marginal pour les profits de monopole
dépend quant à lui du nombre d’années que l’entre-
prise peut continuer à tirer de tels profits de sa nou-
velle technologie en empêchant d’autres entreprises
de l’utiliser ou de l’exploiter. Plus elles les en empê-
chent longtemps, plus elles tirent de profits et plus
elles sont incitées à investir dans la R–D.

Comme nous l’avons relevé précédemment, les
consommateurs exigent des produits différenciés et
ils sont disposés à payer plus cher un produit s’ils
estiment qu’il les satisfera davantage. L’innovation
technologique permet aux entreprises de différen-
cier leurs produits et de s’assurer ainsi des profits
de monopole. Les avantages de la différenciation
pour les entreprises ne sont pas illimités. Des effets
d’échelle peuvent influer sur le niveau optimal d’in-
vestissement. Avec des rendements d’échelle cons-
tants pour la R–D, l’augmentation continue de la
gamme de produits réduit progressivement les pro-
fits de monopole. Lorsque le revenu marginal du
lancement d’un nouveau produit devient égal ou
inférieur au coût marginal de l’augmentation de la
capacité de recherche, une plus grande différencia-
tion des produits n’est plus économique. Toutefois,
si la productivité de la R–D augmente avec le cumul
de la R–D (rendements d’échelle croissants), le lan-
cement de nouveaux produits continuera d’être éco-
nomique; cette tendance se poursuivra tant que la
5 Les infratechnologies sont les méthodes, les bases de données, les
procédures et méthodes de mesure et d’analyse et les systèmes d’ex-
traction, d’analyse et d’échange de l’information (McFetridge, 1995).
6 Ce paragraphe se concentre sur les motivations économiques des
entreprises à innover. Trois autres facteurs interviennent dans la
décision des entreprises d’innover : des conditions déclenchantes,
des conditions habilitantes et la culture ou les attitudes de l’orga-
nisation (voir Baker, 1979).
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diminution du coût de la R–D avec chaque innova-
tion sera assez importante pour compenser la baisse
du revenu marginal du lancement du nouveau pro-
duit (Acheson et McFetridge, 1996; Howitt, 1996). 

Les entreprises doivent pouvoir non seulement
développer de nouveaux produits mais également les
commercialiser. Le marketing permet de différencier
des produits qui sont presque en tous points sem-
blables aux autres. Levin et al. (1984) ont observé que,
pour la plupart des industries, le temps d’avance dé-
lais et la courbe d’apprentissage, en plus du marketing,
semblent les principaux éléments qui permettent aux
entreprises de tirer des profits monopolistiques de
l’innovation.

Bien-être social
Le changement technologique est avantageux

pour les consommateurs lorsqu’il leur apporte de
nouveaux produits ou lorsqu’il réduit le prix de pro-
duits existants. Des entreprises du pays profitent du
fait que la technologie mise au point par une entre-
prise déborde ou est appropriée par d’autres. Toute-
fois, le changement technologique peut également
causer l’obsolescence de certains produits, la faillite
des entreprises qui les produisaient et la perte d’em-
plois pour les personnes dont les compétences ne
sont plus en demande. Les effets sur les conditions
sociales du pays sont positifs si les avantages nets
pour les innovateurs et les consommateurs sont su-
périeurs aux pertes causées par l’innovation aux in-
dustries et aux entreprises (Fortin et Helpman, 1995).
Lorsqu’une industrie est un exportateur important,
les consommateurs d’autres pays sont également
avantagés par la baisse des prix ou la hausse de la
qualité; ces avantages ne devraient pas être inclus
dans les évaluations des effets de l’innovation sur
le bien-être social national.

Emploi
Le paradigme industriel des années 1980 et 1990

est centré sur le passage à une production fondée
sur le savoir, la baisse des coûts de transport et la
révolution des communications découlant de l’accès
à des moyens efficaces et relativement peu coûteux
de transmission, d’extraction et d’analyse des don-
nées (Lipsey, 1993). Cette tendance a contribué à
une augmentation rapide de la mobilité du capital
et à la mondialisation de l’économie. Les entreprises
achètent leurs matières premières et déménagent
leurs activités de production à forte intensité de
main-d’œuvre là où les coûts sont les moindres.
Toutefois, celles dont les produits sont à forte inten-
sité de connaissances se situent généralement aux
endroits où la base de connaissances de la main-
d’œuvre est particulièrement élevée. L’effet net de
ces tendances sera une réduction de la demande
de main-d’œuvre non qualifiée dans les économies
à salaires élevés du Canada et des États-Unis (Lip-
sey, 1993). 

Le secteur canadien des produits forestiers est
demeuré compétitif malgré l’augmentation des coûts
de main-d’œuvre en adoptant des techniques permet-
tant d’économiser la main-d’œuvre. Cette pratique
a toutefois entraîné la substitution de capital au tra-
vail. Même si les salaires sont demeurés élevés et les
niveaux de production ont augmenté au cours des
dernières années, l’emploi, en moyenne, dans l’indus-
trie forestière est demeuré constant. Donc, le chan-
gement technologique a eu des effets contradictoires
sur l’emploi dans le secteur canadien des produits
forestiers : il a réduit les besoins de main-d’œuvre
par unité de production, mais, en permettant à l’in-
dustrie de demeurer compétitive, il a conservé les
emplois et maintenu les salaires élevés.

Environnement
Les relations entre le changement technologique,

la croissance économique et la qualité de l’environ-
nement sont multidimensionnelles. Certains soutien-
nent que les taux actuels de croissance économique
ne peuvent pas durer. Si le changement technologi-
que est l’une des clés de la croissance économique,
il peut aussi être cause de dégradation de l’environ-
nement. Un autre point de vue consiste à considérer
la technologie, la croissance économique et la qualité
de l’environnement comme complémentaires. La
création de richesse fournit des possibilités d’investir
dans la recherche et de trouver des solutions techno-
logiques aux problèmes de l’environnement7.

Certains aspects du développement économi-
que peuvent causer des dommages à l’environne-
ment. Les avantages sociaux du développement
peuvent ou non l’emporter sur les coûts environ-
nementaux. L’impact global de la croissance sur
7 Les biens dont l’élasticité–revenu est supérieure à un sont dits « de
luxe »; ceux dont l’élasticité–revenu est inférieure à un sont dits
« essentiels ». En économique, comme l’augmentation du revenu
entraîne une augmentation proportionnellement plus élevée en
pourcentage de la demande pour la qualité de l’environnement,
celle-ci est considérée comme un bien de luxe.
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l’environnement dépend des choix sociaux concer-
nant l’équilibre entre les avantages sociaux du déve-
loppement et ce que la société peut accepter comme
impact environnemental ou ce qu’elle est disposée
à payer pour empêcher ou limiter ces impacts.

L’adoption de règlements environnementaux
peut influer directement et indirectement sur la
structure de coûts et la compétitivité future des
entreprises. Directement, les coûts fixes et variables
des entreprises peuvent augmenter en raison de
la nécessité de consacrer davantage de capital, de
main-d’œuvre et de matériel à la réduction des im-
pacts environnementaux d’un procédé particulier.
Indirectement, la capacité des entreprises d’inno-
ver et de mettre au point de nouveaux procédés
ou de nouveaux produits peut être affectée. Si des
ressources affectées à la recherche de nouvelles tech-
niques de production ou de nouveaux produits sont
réorientées vers les technologies environnementales,
l’industrie pourrait être moins apte à faire face aux
défis de la concurrence et aux changements des prix
relatifs des intrants.

Atténuation de la rareté
Selon la théorie économique néoclassique, il n’y

a pas de limite à la croissance (Stiglitz, 1979). Le prix
des ressources d’un pays dépend de la disponibi-
lité et l’abondance des ressources par rapport à la
demande. Plus les ressources sont abondantes, plus
leur demande est faible, et moins leur prix est élevé.
À mesure que les ressources sont utilisées, l’offre
change et le prix tend à augmenter. L’augmentation
du prix des ressources pousse les acheteurs soit à
réduire leur consommation, soit à remplacer ces res-
sources par d’autres (ordinairement en mettant au
point de nouvelles techniques), soit à chercher de
nouvelles sources d’approvisionnement. Donc, selon
la théorie économique néoclassique, le prix et le chan-
gement technologique sont des forces dominantes
par rapport à la capacité de la société de s’ajuster
aux changements de la disponibilité de ses ressour-
ces naturelles. En foresterie, les augmentations des
prix (ou des coûts) ont entraîné des changements
technologiques qui ont permis une utilisation plus
efficace des ressources (exemples : mise au point de
papiers légers et de panneaux de fibres à densité
moyenne; systèmes de transformation améliorant
la récupération du bois; production et vente de co-
peaux de bois par les scieries qui font une meilleure
utilisation du bois rond).
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CHAPITRE TROIS
Capacité technologique de l’indus-
trie des produits forestiers

Une personne sage créera plus d’opportunités
qu’elle n’en trouvera.

Francis Bacon

Dans ce chapitre, nous évaluons la capacité tech-
nologique du secteur forestier et décrivons quelques
approches pour évaluer le financement de la R–D.

On peut considérer la capacité technologique
de l’industrie forestière comme une mesure de la
capacité des entreprises d’accroître le contenu de
connaissances de leurs procédés et produits en cré-
ant et (ou) mettant à profit de nouvelles techniques
et connaissances. La mesure ou l’évaluation de la
capacité technologique est complexe, car les entre-
prises augmentent le contenu de connaissances de
diverses façons. Par exemple, elles peuvent dévelop-
per et commercialiser de nouveaux produits et de
nouvelles techniques de transformation à l’interne;
elles peuvent acheter et adapter de nouvelles tech-
niques mises au point par d’autres entreprises ou
des organismes de recherche externe; elles peuvent
imiter, reproduire, copier ou s’approprier des tech-
niques élaborées par d’autres; elles peuvent aussi
améliorer ou perfectionner des techniques déjà en
place. Le savoir intégré aux procédés et aux produits
est dans certains cas codifiable (il peut être docu-
menté et copié par d’autres). Dans d’autres cas, le
savoir est tacite et lié à l’expertise et à l’expérience
des employés et ne peut être mesuré.

Une façon de mesurer la capacité technologique
consiste à considérer l’innovation comme un pro-
cessus donnant certains résultats, comme un gain
de productivité, une augmentation de la part du
marché, une rentabilité supérieure, une meilleure
protection de l’environnement, une augmentation
de la compétitivité ou une amélioration de la per-
formance de gestion des ressources.

Une autre approche consiste à évaluer les
intrants de l’innovation. Les intrants importants
comprennent le corpus existant de connaissances
pertinentes, les dépenses de R–D des entreprises et
des gouvernements, le nombre de chercheurs em-
ployés par les entreprises et le gouvernement, le
niveau de formation scientifique et technique des
ressources humaines, la réceptivité technologique
des entreprises et un environnement institutionnel
favorable qui récompense l’investissement et qui
encourage la rétroaction et les interactions entre cher-
cheurs, directeurs d’usine, cadres, décideurs et clients.
En supposant que ces intrants soient bien utilisés,
l’extrant direct de l’innovation est une augmentation
de l’intensité de connaissances des produits, des pro-
cédés, des technologies et des techniques de gestion.

D’autres éléments peuvent servir à mesurer les
avantages (ou extrants) de l’innovation, notamment,
le rendement net du capital investi dans la R–D,
l’augmentation du bien-être social net (mesuré par
les surplus des consommateurs et des producteurs),
la baisse des coûts de production, la prise de bre-
vets, l’augmentation de la productivité, les profits
monopolistiques, l’augmentation de la part du mar-
ché, l’élimination d’entreprises rivales, la réduction
des effluents, l’amélioration de la performance finan-
cière des entreprises et la baisse des prix pour les
consommateurs du pays. Cette liste, bien que non
exhaustive, indique que les facteurs de motivation
des décisions d’investir dans la R–D sont complexes,
multidimensionnels et varient considérablement en
fonction du point de vue de l’organisation qui four-
nit les fonds.

Capacité technologique du Canada
Proportionnellement à sa population, le Canada

dépense beaucoup moins au chapitre de la R–D que
d’autres pays de l’OCDE (Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques), comme on
peut le voir au tableau 1. Quatre facteurs importants
distinguent le Canada des autres pays de l’OCDE
quant aux engagements totaux à l’égard de la R–D
Tableau 1. Dépenses brutes par habitant en R–D au Canada, aux
États-Unis, en Suède et dans l’OCDE, en 1993.

Dépenses intérieures brutes par habitant
Pays pour la R–D ($)

Canada 289,3
États-Unis 659,0
Suède 525,2
Union européenne 334,4
Pays nordiques 415,6
Moyenne de l’OCDE 400,3

Source : OCDE (1995).
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Tableau 2. Comparaison d’indicateurs d’activités en science et
technologie : le Canada par rapport aux pays de l’OCDE.

Indicateur Canada (%) Moyenne de
l’OCDE (%)

Dépenses intérieures brutes en 1,5 2,2
R–D (DIRD) rapportées au
PIB (1993)

Pourcentage des DIRD - 54,4 67,4
effectuées par le secteur des
entreprises commerciales (1993)

Dépenses des entreprises pour 0,8 1,5
la R–D (DERD) rapportées
au PIB (1994)

Pourcentage des DERD financées 72,2 82,4
par l’industrie (1991)

Pourcentage des DERD financées 9,8 14,9
par le gouvernement (1991)

Pourcentage des DERD financées 18,0 NDa pour OCDE.
par les étrangers (1991) UE = 7,6%.

Pays 
nordiques = 2,7%.

Source : OCDE (1995).
aNon disponible.
(tableau 2) : au Canada, le pourcentage de la R–D
d’intérêt pour les entreprises représente un pour-
centage nettement moins élevé (0,82 % par rapport
à 1,51 %) du PIB (produit intérieur brut) total; le
pourcentage financé par l’industrie est plus faible;
le pourcentage financé par les gouvernements est
plus faible; le pourcentage financé par les étrangers
est beaucoup plus élevé. Paradoxalement, l’engage-
ment total du Canada dans la R–D d’intérêt pour
les entreprises serait encore plus faible par rapport
aux autres pays de l’OCDE si l’on excluait le finan-
cement des sources étrangères.
Capacité technologique du secteur
canadien des produits forestiers

Dans le secteur des pâtes et des produits con-
nexes, l’intensité de la R–D des entreprises (mesurée
par le pourcentage des dépenses de R–D sur les ven-
tes) est beaucoup plus faible au Canada que dans
d’autres pays. Aux États-Unis, les producteurs de
papiers et de produits connexes consacrent environ
1,1 % de leurs revenus nets à la R–D ((NSF, 1995);
au Japon, ce pourcentage pour les producteurs de
produits de pâtes et de papiers est d’environ 0,9 %.
En 1994, l’intensité de la R–D a varié de 0,6 % à 1,4 %
pour les quatre plus grosses entreprises suédoises et
de 0,5 % à 1,0 % pour les cinq plus grosses entrepri-
ses finlandaises (Lindstrom, 1996). Selon Statistique
Canada, la R–D intra-muros, exprimée en pourcen-
tage des revenus de la société qui l’effectue, serait de
0,4 % ou moins pour les entreprises canadiennes dans
l’industrie des pâtes et papiers (Lindstrom, 1996)8.

Le niveau relativement plus faible des dépenses
de R–D au Canada s’accompagne d’un niveau rela-
tivement plus faible d’emploi de personnel en R–D
par l’industrie forestière. En 1993, le nombre total
d’années-personnes en R–D dans l’industrie cana-
dienne des produits forestiers (comprenant les indus-
tries du bois, des papiers et des produits connexes)
était d’environ 1 200 (Statistique Canada, diverses
années, no de cat. 88-202-XPB [1993]). L’industrie amé-
ricaine correspondante employait plus de 12 200 équi-
valents temps plein de scientifiques et d’ingénieurs
(site Web de la National Science Foundation). Le nom-
bre total d’emplois en 1993 dans le secteur des pro-
duits forestiers (exploitation forestière, industries du
bois, des papiers et des produits connexes) a été de
1 447 000 aux États-Unis (site Web de l’U.S. Bureau
of Statistics) et de 254 000 au Canada (SCF, 1996).
Donc, en 1994, le ratio employés-chercheurs dans
le secteur forestier était de 119 à 1 aux États-Unis
et de 212 à 1 au Canada.

L’utilisation des dépenses de R–D ou du ratio
des chercheurs par rapport au nombre total d’em-
ployés pour mesurer la performance en matière
d’innovation est sujette à controverse et peut in-
duire en erreur (Bernstein, 1991). Il se peut qu’un
certain nombre d’approches utilisées pour innover
ou améliorer ne comportent pas le développement
de techniques. En outre, les dépenses de R–D sont
des intrants et non des extrants du processus d’inno-
vation. Les extrants devraient également être pris
en considération dans l’évaluation de la performance
d’innovation des entreprises canadiennes. Un de ces
extrants est la prise de brevets9.

Le tableau 3 indique le nombre de brevets cana-
diens et américains enregistrés, en fonction de la
nationalité de leur titulaire, de 1990 à 1996. Le nom-
bre total de brevets enregistrés aux États-Unis en
8 La recherche est relativement plus intense dans les industries des
papiers et produits connexes que dans les industries du bois. Les
dépenses de R–D ont représenté, en moyenne, 0,14 % de la valeur
des expéditions entre 1987 et 1994 pour les industries du bois, par
comparaison à 0,475 % durant la même période pour les industries
des papiers et produits connexes (Statistique Canada, diverses an-
nées, no de cat. 88-202-XPB; SCF, 1998).
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Tableau 3. Répartition des brevets enregistrés au Canada et aux
États-Unis dans les catégories des produits du papier
et de la fabrication du papier selon le pays d’origine
de l’entreprise et l’année d’enregistrement.

Pays d’origine du Année
titulaire des brevets 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996

Brevets enregistrés au Canada

Canada 8 12 13 7 6 7 7

États-Unis 52 57 46 56 42 48 55

Finlande 21 18 18 21 12 20 16

Suède 26 14 12 15 12 10 4

Autres 11 31 35 43 26 24 22

Total 118 132 124 142 98 109 104 

Brevets enregistrés aux États-Unis

Canada 6 7 19 11 16 7 21

États-Unis 174 177 214 196 169 187 207

Finlande 50 34 39 27 17 26 43

Suède 32 17 13 18 12 23 25

Autres 103 83 93 121 119 111 116

Total 365 318 378 373 333 354 412

Sources : Pour les brevets enregistrés au Canada, Base de don-
nées sur les brevets canadiens, <<http://strategis.ic.ga.ca>>;
pour les brevets enregistrés aux États-Unis, Center for
Networked Information Discovery and Retrieval,
<<http://patents.cnidr.org>>
1996 pour le papier et la technologie de fabrication
du papier (412) est quatre fois plus élevé que le nom-
bre de brevets enregistrés au Canada (104). En outre,
les entreprises canadiennes comptent une proportion
relativement faible de l’ensemble des brevets pour
ce segment de l’industrie, tant au Canada qu’aux
États-Unis. À titre d’exemple, en 1996, les entreprises
canadiennes avaient 3 % de tous les brevets nord-
américains dans les catégories des produits du papier
et de la fabrication du papier, par comparaison à
49 % pour les entreprises américaines, malgré le fait
qu’en 1993, le Canada représentait 29 % de la pro-
duction nord-américaine totale de pâtes de bois et
19 % de la production nord-américaine de papiers
et de cartons (SCF, 1996a).
Une autre mesure de la capacité a trait à l’achat
de nouveaux équipements par les entreprises. Mal-
heureusement, les données disponibles ne permet-
tent pas des comparaisons avec d’autres pays. Selon
certaines études, les entreprises canadiennes dans
le secteur des produits du bois adopteraient plus
lentement que leurs concurrents les nouvelles tech-
nologies mises au point à l’extérieur (Hayter, 1987;
Globerman, 1976), et les industries du papier et des
produits du bois tardent davantage que d’autres
industries à intégrer les techniques de fabrication
plus avancées dans leurs opérations (Baldwin et
Sabourin, 1993). 

L’âge de l’infrastructure technologique influe
également sur la compétitivité et représente un indi-
cateur de la capacité technologique. L’âge de l’équi-
pement dans le secteur des produits forestiers au
Canada varie considérablement. Une expansion im-
portante de la capacité de production de l’industrie
forestière a eu lieu à certains endroits au cours des
10 à 15 dernières années. La technologie rattachée
à ces expansions est généralement à la fine pointe.
Toutefois, au niveau national, la technologie utilisée
dans l’industrie forestière canadienne est plus vieille,
en moyenne, que celle utilisée par ses concurrents.
Par exemple, l’industrie canadienne des pâtes et
papiers a une proportion plus élevée d’équipements
plus vieux, plus lents et demandant plus de main-
d’œuvre (CCSF, 1992). De plus, à l’avenir, les entrepri-
ses devraient avoir moins de possibilités d’expansion
par la construction de nouvelles installations dans
des zones non encore exploitées.

Évolution des dépenses de R–D
En 1988, un forum sur l’innovation et la techno-

logie dans le secteur forestier, organisé sous les aus-
pices du Conseil canadien des ministres des forêts
(CCMF, 1988), a fait ressortir les changements des
conditions de concurrence touchant l’industrie fores-
tière canadienne. On a alors conclu que l’innovation
technologique constituerait un facteur déterminant
pour le succès futur de l’industrie10. Les changements
de la structure du marché mondial et l’importance
accrue de l’innovation ont donc été reconnus dans
un forum sectoriel national dès 1988. Ce forum a
donné lieu à un certain nombre de recommanda-
tions, dont les suivantes :
9 L’utilisation de données sur les brevets pour évaluer la performance
d’innovation prête à controverse. Globerman (1997) critique l’utilisa-
tion des statistiques sur les brevets comme mesure de l’intensité
d’innovation. Cette étude ne se limite pas à l’utilisation de données
sur les brevets. Un large éventail de mesures sont fournies et portent
à la fois sur les intrants et les extrants. Nous croyons que cet éventail
d’indicateurs permet une approximation raisonnable de la perfor-
mance d’innovation de l’industrie canadienne des produits forestiers.
10 Hayter (1987) a également attiré l’attention sur la quantité relative-
ment faible de R–D effectuée à l’interne par les sociétés canadiennes
dans le secteur des produits forestiers, par comparaison aux sociétés
américaines, suédoises, finlandaises et japonaises, et a recommandé
une augmentation des investissements dans la R–D et l’innovation.
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Que l’industrie et les gouvernements s’enga-
gent à soutenir la R–D et l’innovation technologi-
que pour accroître la compétitivité du secteur dans
les marchés mondiaux des produits forestiers cana-
diens et pour améliorer les possibilités d’exporta-
tion du savoir, des biens et des services canadiens.

Que l’industrie renforce ses liens en matière
de R–D avec les fabricants canadiens d’équipe-
ments et, en collaboration avec les gouvernements,
accroisse la R–D pour le développement de nou-
veaux produits en mettant l’accent sur l’ajout de
valeur, l’amélioration de la compétitivité des pro-
cédés, l’innovation et la commercialisation. 

Les tableaux 4 et 5 indiquent l’évolution des
dépenses de R–D en dollars d’origine et constants
et permettent d’évaluer la réponse qui a été donnée
aux besoins et aux priorités qui ont été reconnus en
1988 lors du forum du CCMF. En dollars d’origine,
les dépenses de R–D dans l’industrie du bois ont at-
teint, en 1990, un sommet de 42 millions de dollars,
puis ont diminué pour atteindre une moyenne de
22 millions par année entre 1991 et 1995. Dans les in-
dustries des papiers et produits connexes, ces dépen-
ses ont atteint, en 1989, un sommet de 151 millions
de dollars (d’origine), et leur moyenne pour la péri-
ode de 1991 à 1995 a été de 101 millions.

La simple comparaison des tendances des dépen-
ses de R–D en dollars d’origine induit en erreur quant
Tableau 4. Évolution des dépenses de R–D, en dollars d’origine
et dollars réels, dans les industries du bois de 1987 à
1995.

Dépenses de R–D en Dépenses de R–D en dollars
dollars d’origine réels (millions, $ de 1993)

Année (millions) Déflateur du PIBa Déflateur spécial
pour la R–Db

1987 19 22,6 23,0
1988 20 22,8 23,9
1989 18 19,5 19,1
1990 42 44,2 42,9
1991 19 19,4 18,5
1992 20 20,2 19,6
1993 23 23,0 23,0
1994 24 23,8 NDc

1995 24 23,5 ND

Source : Statistique Canada (diverses années), no de 
cat. 88-202-XPB.

aAjustement selon l’indice des prix du PIB (Statistique Canada,
diverses années, no de cat. 11-210-XPB).

bAjustement à l’aide d’indices spéciaux pour la R–D établis par
Statistique Canada (données inédites).

cNon disponible.
Tableau 5. Évolution des dépenses de R–D en dollars d’origine et
dollars réels, dans les industries des papiers et produits
connexes, de 1978 à 1995.

Dépenses de R–D en Dépenses de R–D en dollars
dollars d’origine réels (millions, $ de 1993)

Année (millions) Déflateur du PIBa Déflateur spécial
pour la R–Db

1978 33 68,6 74,9
1979 43 81,2 87,3
1980 52 88,8 95,5
1981 68 104,8 111,0
1982 62 88,0 91,6
1983 56 75,7 79,7
1984 64 83,8 85,6
1985 75 95,7 99,6
1986 89 111,0 115,1
1987 87 103,6 105,9
1988 145 165,0 169,5
1989 151 163,9 167,4
1990 112 117,9 119,5
1991 98 100,3 100,8
1992 94 95,0 96,7
1993 102 102,0 102,0
1994 102 101,3 NDc

1995 110 107,6 ND

Source : Statistique Canada (diverses années), no de 
cat. 88-202-XPB.

aAjustement selon l’indice des prix du PIB (Statistique Canada,
diverses années, no de cat. 11-210-XPB).

bAjustement à l’aide d’indices spéciaux pour la R–D établis par
Statistique Canada (données inédites).

cNon disponible.
à l’évolution de la capacité réelle de R–D. Roberts
(1991) a déterminé que le coût de la R–D dans l’in-
dustrie du bois et dans l’industrie des papiers et
produits connexes a augmenté de 307 % et 277 %,
respectivement, entre 1970 et 1987. Il a aussi estimé
que le prix des intrants en général (au niveau ma-
croéconomique) n’avait augmenté que de 219 % au
cours de la même période. Ces observations ont deux
implications importantes : premièrement, que les
tendances, en dollars d’origine, ne fournissent pas
une indication exacte de l’évolution de la capacité de
R–D; deuxièmement, que l’ajustement des chiffres
en appliquant les coefficients (déflateurs) habituels
(comme l’indice des prix du PIB) sous-estime l’effet
de l’augmentation des coûts sur la capacité de R–D.
Une appréciation exacte de l’évolution de la capacité
de recherche (à partir des dépenses) exige un défla-
teur pour la R–D, spécifique au secteur. Statistique
Canada a établi de tels déflateurs, lesquels sont utilisés
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pour ajuster les dépenses en dollars d’origine et les
convertir en dépenses réelles aux tableaux 4 et 5. Ex-
ception faite de quelques valeurs (années) aberrantes
(reflétant probablement des dépenses ponctuelles
pour des immobilisations importantes), le niveau des
dépenses de R–D en dollars réels est resté assez cons-
tant, s’établissant en moyenne à environ 21 millions
de dollars par année (en excluant 1990) dans l’indus-
trie du bois et à environ 97 millions de dollars par
année (en excluant 1988 et 1989) dans l’industrie
des papiers et produits connexes. La constance des
dépenses réelles de R–D indique que l’industrie fo-
restière et les gouvernements n’ont pas donné suite
aux recommandations de 1988 du CCMF d’accroître
la capacité de R–D de l’industrie forestière, en par-
ticulier dans l’industrie des pâtes et papiers.

Suffisance du financement de la R–D
Dans cette section, nous examinons la question

de la suffisance du financement de la R–D. Nous
présentons des renseignements et des études de cas
sur divers types de mesures quantitatives pouvant
s’utiliser dans le processus d’évaluation du budget
de la R–D. Toutefois, comme nous l’expliquons, nous
ne pouvons pas conclure que le financement de la
R–D est suffisant ou insuffisant.

Deux principaux types de mesures s’utilisent
couramment pour évaluer si le financement de la
R–D est suffisant. Une approche consiste à estimer
le rendement économique de l’investissement en
R–D en utilisant diverses techniques économiques
pour déterminer, quantifier et comparer les avanta-
ges et les coûts. Une autre consiste à quantifier les
dépenses de R–D ou leur pourcentage par rapport
aux ventes, puis à faire des comparaisons avec un
étalon ou un repère11. Les comparaisons dans le
temps ou avec divers concurrents fournissent des
évaluations subjectives des niveaux de financement.
Les deux approches comportent des avantages, mais
aussi des limites12. La mesure du rendement écono-
mique de l’investissement en R–D est préférable sur
le plan théorique, mais elle est limitée dans la prati-
que par la difficulté de quantifier de façon totale et
fiable les avantages futurs de la R–D. Les comparai-
sons de l’intensité de la R–D sont faciles à établir,
mais elles ne considèrent pas directement les béné-
fices de l’investissement dans un contexte particulier.

Les deux approches sont utiles et complémen-
taires, mais il importe de reconnaître leurs faiblesses
inhérentes. Bien qu’elles fournissent des indications
utiles sur la suffisance du financement de la R–D,
elles ne peuvent constituer la seule base pour déter-
miner les niveaux des budgets de R–D. D’autres fac-
teurs sont à considérer, pour les raisons suivantes :
les mesures fournies par ces deux approches sont
des estimations qui peuvent comporter des erreurs;
la R–D a des effets directs et indirects très variés sur
la société, dont certains qui sont difficiles à détermi-
ner ou à prévoir; les avantages de la R–D sont, dans
certains cas, non quantifiables et peuvent seulement
être analysés qualitativement; enfin, la R–D com-
porte inévitablement des risques. Certains projets ne
donneront pas de résultats utilisables; dans de nom-
breux cas, on ne peut prévoir quels projets réussiront.
Un certain nombre de facteurs non économiques,
dont des intérêts stratégiques et des considérations
relatives à la distribution, influent également sur
le processus de détermination, de priorisation et
d’évaluation des dépenses de R–D.

Des renseignements ayant été fournis dans les
sections précédentes sur les dépenses de R–D, nous
concentrons notre attention dans le reste de cette
section sur les méthodes d’estimation du rendement
économique de la R–D dans le secteur forestier, en
considérant trois études de cas.

Étude de cas 1

Mohnen et al. (1996) utilisent une fonction des
coûts variables pour estimer économétriquement les
rendements de la R–D dans les industries canadien-
nes du bois et des pâtes et papiers. Ils mesurent les
avantages de la R–D industrielle par la réduction
du coût de production attribuable au changement
technologique. Leurs conclusions sont résumées
ci-dessous :

• Les industries du bois et des papiers et produits
connexes sont intégrées, mais la circulation des
connaissances entre les secteurs semble limitée.
11 On établit souvent des comparaisons avec d’autres pays en utilisant
des indicateurs de l’intensité de la R–D, soit le pourcentage des dé-
penses de R–D par rapport aux ventes, à la valeur ajoutée, au PIB
ou à un autre indice économique. Pour les comparaisons dans le
temps, il faut utiliser des déflateurs adéquats, comme nous l’avons
indiqué précédemment.
12 D’après Bernstein (1991), les comparaisons de l’intensité de la R–D
entre pays fournissent des renseignements trompeurs sur la suffi-
sance du financement. La propension à dépenser n’indique pas si les
avantages tirés de l’investissement justifient les coûts. Binkley (1993),
en se fondant sur les taux relatifs des dépenses de R–D, a fait valoir
la nécessité pour le Canada d’accroître les ressources financières
affectées à la R–D afin d’être compétitif sur le marché mondial.
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•

• Le rendement réel brut13 de la R–D est de 11,6 %
dans l’industrie des pâtes et papiers et de 17,8 %
dans l’industrie du bois. En supposant que le taux
de dépréciation des immobilisations soit de 10 %,
le rendement réel net serait, respectivement, de
1,6 % et de 7,6 %.

• Les rendements du capital investi se situent dans
la partie inférieure de la gamme des rendements
observés pour la R–D dans d’autres secteurs
industriels.

Les estimations de Mohen et al. concernant
pour le rendement du capital investi dans la R–D
industrielle pour le secteur des produits forestiers
semblent indiquer que des investissements ailleurs
pourraient être plus rentables. Toutefois, il s’agit
d’estimations prudentes ou minimales, pour les
raisons suivantes :

• La R–D est représentée dans leur fonction comme
un stock. Le stock de R–D est calculé en utilisant la
« méthode de l’inventaire permanent », qui prend
en considération les dépenses cumulatives de R–D
et tient compte de la dépréciation et des apports
par les nouveaux investissements dans la R–D. Si
toutes les dépenses de R–D étaient affectées à des
activités de développement de produits ou d’éla-
boration de procédés, le stock résultant de R–D
serait directement comparable au rendement de
la R–D (mesuré dans l’analyse comme une réduc-
tion, dans le temps, des coûts variables moyens).
Toutefois, dans le cas du secteur des produits fo-
restiers, une partie des dépenses de R–D ont servi à
la mise au point de techniques environnementales,
lesquelles n’améliorent pas nécessairement le ren-
dement de l’industrie, ni sa capacité de réduire les
coûts14. Cela a pour effet net de réduire le rende-
ment du capital investi, étant donné que la valeur
(ou les avantages sociaux) des améliorations ap-
portées à la qualité de l’environnement n’est pas
considérée dans le calcul des avantages de la R–D.

• Leur analyse repose sur l’hypothèse selon laquelle
les différences des coûts entre deux périodes se-
raient les mêmes sans le stock de R–D. L’investis-
sement dans la R–D entraîne essentiellement une
Tableau 6. Effet des hypothèses concernant le changement des
coûts sur les estimations du rendement de la R–D.

Coût variable hypothétique pour
la période 1 la période 2

($) ($) Bénéfice tiré
Sans Avec de la R–D

Scénario R–D R–D ($)

1: Coûts réels constants 10 10 8 2
entre les périodes

2: Augmentation des 10 12 8 4
coûts réels entre 
les periods
réduction des coûts variables moyens; cela est inté-
gré dans la fonction comme un coût implicite repré-
sentant le rendement de la R–D. Le modèle tient
compte des changements des coûts entre les pé-
riodes attribuables à l’augmentation des prix, mais
ne prend pas en considération ceux attribuables aux
changements de la qualité des matières premières
(comme le bois). Si les coûts de la deuxième pé-
riode ont été plus élevés que ceux de la première
sans R–D à cause de la baisse de qualité des ma-
tières premières, les avantages ou les rendements
de la R–D sont sous-estimés. Cela est illustré au
tableau 6 à l’aide de données hypothétiques. Selon
ce cas hypothétique, avec la méthode adoptée par
Mohnen et al., le rendement de la R–D serait de 2 $.
Toutefois, si les coûts ont réellement augmenté au
cours de la période (à cause de la nécessité d’utili-
ser des arbres plus petits poussant à des endroits
plus reculés), les avantages réels seraient deux fois
plus élevés, soit 4 $. Une pression à la hausse s’exer-
ce probablement sur les coûts variables moyens
dans l’industrie forestière canadienne, en particu-
lier pour les coûts du bois. Cela est dû à de plus
grandes distances de transport, à la diminution gé-
nérale de la qualité du bois, à la hausse des droits
de coupe et à l’augmentation des coûts attribuable
aux nouvelles exigences en matière de pratiques
forestières. 

Mohnen et al. mesurent les avantages de la R–D
en fonction des coûts variables moyens, ce qui vou-
drait dire que la R–D serait concentrée sur l’élabo-
ration de procédés. En réalité, il se fait aussi de
la R–D pour la mise au point de produits et l’amé-
lioration de la qualité des produits. Comme nous
l’indiquons au chapitre 2, la R–D consacrée aux
produits est fortement motivée par la recherche
de profits monopolistiques; donc, une partie des
avantages de la R–D se trouvent dans la hausse
13 Le rendement réel représente le rendement du capital investi après
prise en compte de l’inflation.
14 Price Waterhouse a estimé, pour la période de 1990 à 1996, qu’en-
viron 20 % des dépenses totales en capital des industries du bois
et des pâtes et papiers de la Colombie–Britannique ont servi à 
acheter du matériel requis pour se conformer à la réglementa-
tion environnementale.
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Tableau 7. Rendements privé et social de la R–D dans les indus-
tries des papiers et produits connexes au Canada et
aux États-Unis.

Canada États-Unis
Type de rendement (%) (%)

Rendement privé 12,79 18,52
Rendement des débordements au pays 21,63 66,47
Rendement des débordemens à 92,06 14,24

l’étranger
Rendement social 126,48 99,23

Source : Bernstein (1994).
des revenus. La méthode et le modèle utilisés
par Mohnen et al. ne tiennent pas compte de 
ces avantages.

Étude de cas 2

Bernstein (1994) a calculé les rendements privé
et social de la R–D pour les industries des papiers
et produits connexes au Canada et aux États-Unis
(voir le tableau 7). Pour un taux de dépréciation de
10 % et un taux d’imposition des sociétés de 46 %,
il a déterminé que le rendement net après impôt du
capital investi est, au Canada, d’environ 1,5 % en
termes réels, ce qui est comparable aux données de
Mohnen et al. (1996). Le taux de rendement social
est de 126 % au Canada et de 99 % aux États-Unis.
Toutefois, l’étude de Bernstein révèle des différences
significatives entre les deux pays quant à la direction
des avantages liés aux débordements. Alors que les
débordements internationaux de la R–D canadienne
semblent élevés, ceux de la R–D américaine semblent
relativement faibles. Lorsqu’on considère unique-
ment les rendements privés et intérieurs des débor-
dements, le rendement social de la recherche pour
les papiers et produits connexes est évalué à 34 %
au Canada et à 85 % aux États-Unis. Le gouverne-
ment des États-Unis est donc davantage incité à ap-
puyer et à encourager la R–D dans les industries des
papiers et produits connexes que les gouvernements
provinciaux et fédéral au Canada.

Étude de cas 3

Hyde et al. (1989) ont construit une série de mo-
dèles économétriques pour estimer les rendements
du capital investi dans la R–D dans divers secteurs
des produits forestiers aux ÉtatsUnis, dont les indus-
tries du contreplaqué de résineux, du sciage, de la
pâte de bois et de la préservation du bois. Ils ont éga-
lement estimé les rendements des investissements
dans la recherche sur la gestion et la croissance du
bois dans une région des États-Unis (Southern Pine
Region) et déterminé qu’ils étaient négatifs pour le
bois subventionné par les fonds publics. Toutefois,
l’analyse de Hyde et al. sur la gestion et la croissance
du bois est peu applicable au Canada étant donné
que la recherche dans ce domaine représente une
partie relativement faible de l’ensemble de la recher-
che concernant les forêts dans ce pays.

L’approche de Hyde et al. pour estimer les
avantages de la recherche sur les produits forestiers
diffère légèrement de celle utilisée dans les deux
études décrites précédemment. Leur modèle estime
les fonctions de l’offre et de la demande pour les
divers secteurs de l’industrie des produits forestiers.
Les dépenses de recherche sont un intrant dans la
fonction de la production et influent sur la fonction
de l’offre. Le système d’équations obtenu peut servir
à mesurer les changements des surplus des consom-
mateurs et des producteurs résultant des investisse-
ments dans la R–D15. Hyde et al. ont ainsi trouvé des
rendements économiques positifs et importants pour
les investissements publics dans la recherche sur les
produits forestiers. Par exemple, le rendement in-
terne des investissements publics dans la recherche,
d’après les avantages (surplus) des consommateurs,
serait de 326, 34 et 33 % respectivement pour les
industries du contreplaqué de résineux, du sciage
et de la pâte de bois. Ils concluent que, de 1950 à
1980, la recherche sur les produits forestiers a été
nettement sous-financée (en particulier pour l’indus-
trie du contreplaqué de résineux). 

L’un des importants avantages sociaux de la R–D
est de réduire le prix des produits pour les consom-
mateurs et d’augmenter leur surplus. Hyde et al. ont
montré que l’augmentation du surplus des consom-
mateurs est un avantage à considérer dans l’évalua-
tion des avantages sociaux de la R–D dans l’industrie
des produits forestiers aux États-Unis. Ce n’est pas
nécessairement vrai pour le Canada qui exporte la
majorité de ses produits forestiers. Les consomma-
teurs d’autres pays profitent des prix plus bas; il ne
convient pas d’inclure les gains quant à leur surplus
dans l’estimation des avantages de la R–D canadienne.
15 Cette étude présente les mêmes lacunes que les autres en ce qu’elle
ne tient pas compte des avantages du développement de produits.
Les études examinées dans cette section mesurent les avantages de
l’innovation en fonction des effets sur la fonction de l’offre. Cette
approche limite l’estimation des avantages à ceux associés à l’inno-
vation en matière de techniques de production et peut entraîner
un biais systématique négatif dans les estimations du rendement
du capital investi.
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Hyde et al. ont également cherché à déterminer
si les organismes publics devaient accroître les res-
sources consacrées à la recherche sur les produits
forestiers. Ils décrivent trois situations où un finan-
cement public de la recherche peut être nécessaire
pour atteindre le niveau optimal d’investissement en
R–D du point de vue social : lorsque les investisse-
ments requis dépassent la capacité d’investissement
de la plupart des entreprises (gros investissement
initial requis, long horizon de rendement, forte incer-
titude); lorsque la demande des produits est inélas-
tique, et l’offre, élastique (créant une incitation à
transférer aux consommateurs les bénéfices de la
recherche); enfin, lorsque les avantages totaux (pour
toutes les entreprises) justifient l’investissement dans
la R–D, mais qu’aucune entreprise, à elle seule, ne
peut absorber le coût de la R–D. Ils concluent que
l’investissement public dans la recherche sur le con-
treplaqué de résineux aux États-Unis au cours de la
période de 1950 à 1980 était justifié et a été inférieur
à ce qu’il aurait dû être. Ils font remarquer que cela
ne signifie pas qu’un appui public est justifié pour
la recherche sur tous les produits forestiers. Comme
les conditions du marché, le prix des intrants et d’au-
tres facteurs diffèrent, il convient d’évaluer chaque
cas séparément.

Les résultats plus spécifiques de l’étude de Hyde
et al. sont peu applicables directement au Canada,
les circonstances n’étant pas les mêmes. Néanmoins,
cette étude présente une méthode utile pour déter-
miner si le financement public de la R–D est suffi-
sant. Elle fait également voir l’importance de mieux
comprendre les coûts et les avantages sous-jacents de
l’investissement dans la recherche pour déterminer
si un appui public est justifié. 

Principales conclusions

Les trois études permettent de tirer les con-
clusions suivantes concernant la suffisance du
financement :

• La circulation du savoir et de la technologie entre
l’industrie du bois et celle des papiers et produits
connexes au Canada est relativement limitée
(Mohnen et al., 1996).

• Par comparaison à d’autres industries au Canada,
les rendements réels de la recherche canadienne
sur les produits forestiers sont relativement faibles.
Toutefois, les estimations sont biaisées négative-
ment : les études considèrent les coûts du dévelop-
pement de la technologie environnementale mais
non ses avantages; elles ne reconnaissent pas les
profits monopolistiques comme avantages; elles
ne tiennent pas compte du changement de la qua-
lité des intrants entre les périodes considérées;
elles font abstraction des possibilités stratégiques
d’investir maintenant dans la technologie en vue
de générer de futurs avantages (Mohnen et al.,
1996; Bernstein, 1994).

• Le rendement social du capital investi dans la R–D
(abstraction faite des avantages liés aux déborde-
ments internationaux) dans l’industrie des pâtes
et papiers est de 34 % au Canada et de 85 % aux
États-Unis. Le rendement privé est de 13 % au Ca-
nada et de 18 % aux États-Unis (Bernstein, 1994).

• L’innovation technologique entraîne une baisse
des prix pour les consommateurs du pays; donc,
les effets sur le surplus des consommateurs repré-
sentent un avantage social de la R–D et devraient
être considérés dans le calcul du rendement des
investissements (Hyde et al., 1989). Toutefois,
comme la majorité des entreprises canadiennes
exportent leurs produits, les avantages relatifs au
surplus des consommateurs sont partagés avec
les consommateurs d’autres pays; les avantages
pour ces derniers devraient être exclus dans le
calcul des avantages au Canada. Seulement la
partie de l’augmentation totale du surplus des
consommateurs dont profitent les consommateurs
du pays devrait être prise en compte dans l’esti-
mation des avantages sociaux.

• Le secteur public peut avoir un rôle à jouer dans
la recherche sur les produits forestiers. Le niveau
adéquat d’appui public devrait être évalué en pre-
nant en considération les circonstances particu-
lières du secteur, les avantages sociaux, les coûts
d’investissement et les objectifs stratégiques et
sociaux des gouvernements (Hyde et al., 1989).
Les analyses économiques peuvent éclairer les
décisions, mais elles ne devraient pas constituer
la seule considération. 

La suffisance du financement de la R–D repré-
sente une question importante, complexe, à laquelle
nous ne pouvons répondre pas dans ce rapport. Nous
nous sommes plutôt attachés ici à analyser les diffé-
rents types de mesures, d’indicateurs et d’analyses
économiques qui peuvent aider à déterminer le ni-
veau approprié de financement public de la R–D
dans le secteur forestier.
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CHAPITRE QUATRE
Facteurs influant sur le taux
d’innovation dans l’industrie
canadienne des produits
forestiers

Les plus grands mathématiciens, tels Archimède,
Newton et Gauss, ont toujours allié théorie et appli-
cations en proportions égales.

Felix Klein

Dans ce chapitre, nous examinons les carac-
téristiques du secteur et du marché des produits
forestiers au Canada qui influent sur la capacité
technologique et le taux d’innovation de l’industrie.
L’information présentée se fonde sur les résultats
d’entrevues avec des experts en technologie du sec-
teur canadien des produits forestiers16, sur d’autres

Facteurs et éléments influant sur la
capacité technologique de l’industrie

canadienne des produits forestiers

Facteurs reliés aux marchés
Cyclicité des marchés 

Élasticité de la demande 
Contact avec les consommateurs

Variabilité des conditions 
d’utilisation finale des produits

Facteurs reliés à la production
Abondance de ressources à faible coût

Variabilité des caractéristiques 
des matières premières

Formation, compétences, connaissances 
et expérience de la main-d’œuvre

Facteurs reliés à l’organi-
sation industrielle

Emplacement
Taille des établissements

Taille des entreprises
Concentration industrielle

Barrières à l’entrée et à la sortie
Intégration horizontale et verticale

Facteurs institutionnels
Valeurs environnementales

Protection des droits de 
propriété intellectuelle

Crédits d’impôt pour la R–D
Politiques, programmes et 
organismes traitant de S–T

Instituts de recherche coopérative
Politiques gouvernementales 

désincitatives
recherches que nous avons effectuées et sur une
compilation d’études pertinentes déjà publiées.

Facteurs reliés aux marchés

Cyclicité des marchés

En général, pour réussir, un programme de R–D
a besoin d’un engagement important, stable continu
et à long terme de ressources financières. Toutefois,
vu la forte cyclicité17 des prix et des bénéfices qui
caractérise l’industrie forestière, il lui est difficile
d’assurer la continuité du financement de la R–D18

(CCSF, 1992), d’autant plus que la cyclicité crée de
l’instabilité et de l’incertitude. Dans les environne-
ments instables ou incertains, les projets ou les ini-
tiatives à court terme sont généralement préférés aux
propositions à plus long terme. Dans de nombreux
cas, le développement de produits ou de procédés
de production radicalement nouveaux dans le sec-
teur forestier demande des engagements pour plus
d’un ou deux cycles économiques. Si le financement
de la R–D connaît les mêmes fluctuations que les
bénéfices de l’entreprise ou si les chercheurs se con-
centrent principalement sur les problèmes à court
terme, le taux de développement de nouvelles tech-
niques sera faible.

Élasticité de la demande

L’élasticité de la demande de certains produits
influe sur la performance des industries en matière
d’innovation. Le changement technologique entraîne
un déplacement de l’offre sur la courbe de la demande
(fig. 1). L’innovation technologique fait passer l’offre
de la position S1 à la position S2. Lorsque l’offre
change sur une courbe de demande inélastique (D1),
le surplus total des producteurs passe de la surface
délimitée par abg à celle délimitée par efg. Par contre,
16 La liste des experts interviewés est présentée à l’annexe 1. Ce sont
en général des personnes qui participent directement aux activités
de R–D de leur entreprise ou à leur gestion. Nous n’avons pas inter-
viewé de dirigeants d’entreprises dans d’autres domaines. Leurs
points de vue n’ont donc pas été considérés dans ce rapport. Nous
reconnaissons que c’est une limite pour nos conclusions qui ne
peuvent refléter les perspectives stratégiques concernant le rôle
de la R–D dans les stratégies globales des entreprises.
17 Par exemple, l’industrie forestière a enregistré des bénéfices nets
de 2,1 milliards de dollars en 1995, mais des pertes de 1,1 milliard
en 1996.
18 Un nombre important d’experts en technologie du secteur forestier
ont mentionné que la cyclicité des marchés affectait la R–D. Selon
eux, à cause du caractère hautement cyclique des marchés des
produits forestiers, il est difficile pour les entreprises d’assurer
un financement à long terme de la R–D et de l’innovation.
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Figure 1. Effets de l’élasticité de la demande sur les gains des pro-
ducteurs par l’innovation technologique, où S représente l’offre, D,
la demande, abg, le surplus des producteurs avant changement de
l’offre, efg, ce surplus après changement de l’offre dans le cas d’une
demande inélastique, et cdg, ce surplus après changement de l’of-
fre avec une demande élastique; o = origine, p = prix, et Q = quantité.
sur une courbe de demande plus élastique (D2), lors-
que la courbe de l’offre change, le surplus total des
producteurs correspond à la surface plus grande dé-
limitée par cdg. Donc, les avantages nets du change-
ment technologique pour les producteurs sont plus
importants lorsque la demande des produits est rela-
tivement plus élastique (surface cdg > surface efg).
Cela s’explique par le fait que les entreprises des
industries à demande inélastique ont tendance à
faire passer aux consommateurs, en réduisant les
prix, les gains obtenus grâce à la technologie. La
demande totale, toutefois, est relativement insen-
sible aux baisses de prix (Hyde et al., 1989).

Les demandes du bois et du contreplaqué sont
généralement considérées inélastiques (Catimel et al.,
1997; Hyde et al.,1989). Donc, le secteur privé est
moins capable de profiter financièrement du déve-
loppement de nouvelles techniques dans ces indus-
tries que dans celles où la demande est relativement
plus élastique. Toutefois, avec une courbe de demande
inélastique, les consommateurs sont plus avantagés
lorsque l’offre change. Les avantages sociaux, comme
l’augmentation du surplus des consommateurs, sont
une considération importante dans l’analyse coûts–
avantages de la R–D subventionnée par les fonds pu-
blics. Hyde et al. (1989), par exemple, ont déterminé
que les rendements sociaux de la recherche sur les
contreplaqués de résineux étaient nettement supé-
rieurs aux coûts sociaux et que le financement public
de cette recherche était justifié suivant les critères éco-
nomiques. Les avantages sociaux étaient liés presque
exclusivement à l’augmentation du surplus des con-
sommateurs obtenue grâce à la R–D. Dans le contexte
canadien, toutefois, une telle justification pourrait ne
pas tenir, étant donné que la majorité des produits
forestiers canadiens sont exportés et que ce sont les
consommateurs d’autres pays qui sont les principaux
bénéficiaires de la baisse des prix.

Contact avec les consommateurs

Suivant le modèle de rétroaction de l’innovation
examiné au chapitre 2, un contact étroit avec les con-
sommateurs et de solides boucles de rétroaction entre
eux et les producteurs caractérisent les entreprises
technologiquement progressives. Celles qui ont du
succès dans le développement et l’introduction de
nouveaux produits ou la différenciation de produits
existants sont celles qui ont une connaissance directe
de l’évolution des besoins, des goûts et des préfé-
rences des consommateurs. Les liens étroits entre
producteurs et consommateurs constituent une ca-
ractéristique des industries fondées sur le savoir.

L’industrie forestière canadienne n’est pas très
proche du consommateur final de ses produits. Par
exemple, l’industrie du bois a un réseau complexe de
distribution, comprenant courtiers, grossistes, trans-
formateurs et détaillants, qui éloigne les producteurs
des consommateurs. Cet éloignement nuit à la circu-
lation de l’information de part et d’autre et limite
les possibilités d’interaction pour l’échange d’idées
et l’élaboration de nouvelles idées et de nouveaux
concepts pour les produits. 

Variabilité des conditions d’utilisation finale
des produits

Dans de nombreuses industries, la gamme d’u-
tilisation des produits est limitée et les conditions
environnementales dans lesquelles ces produits se-
ront utilisés sont relativement constantes. Le déve-
loppement et l’amélioration des produits dans ces
industries bénéficient d’une rétroaction rapide sur
la performance des produits dans les essais, les expé-
riences ou à l’utilisation. Les chercheurs peuvent
utiliser cette rétroaction en combinaison avec de nou-
velles données scientifiques et techniques pour modi-
fier les produits ou les procédés de façon à mieux
répondre aux besoins des utilisateurs (Rosenberg
et al., 1990). De plus, comme les utilisations et les
conditions environnementales sont peu variées, il
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se crée relativement rapidement une masse impor-
tante d’informations et de connaissances largement
applicables. 

Par contre, les produits forestiers peuvent avoir
de nombreuses applications (par exemple, le bois
d’œuvre peut être utilisé pour les charpentes, les
poutres, les fermes, etc.) et il peut être exposé à des
conditions climatiques très variées (température,
humidité, stabilité géologique, extrêmes météoro-
logiques). En outre, en raison de la longue durée
de vie des produits de bois, les effets de certaines
conditions sur la performance de produits particu-
liers dans diverses applications peuvent seulement
s’évaluer à long terme. Les applications variées des
produits de bois et leur longue durée de vie sont
des facteurs expliquant la fragmentation du corpus
de savoir et sa lente croissance dans ce cas (Rosen-
berg et al., 1990). 

Facteurs reliés à la production

Abondance de ressources à faible coût

Le Canada est l’exportateur de produits fores-
tiers le plus important au monde. Un facteur qui
favorise sa capacité concurrentielle sur les mar-
chés forestiers est l’abondance de ses forêts. Ses
importantes ressources en bois lui confèrent un
avantage comparatif pour la production et l’expor-
tation de produits exigeant des quantités plus éle-
vées d’intrants (bois rond) par dollar de ventes
(autrement dit, des produits à forte intensité de
matières premières). 

Le tableau 8 indique la quantité d’intrant de
bois rond par millier de dollars de vente pour divers
Tableau 8. Intrant de bois rond par millier de dollars de ventes pour
divers types de produits en 1996.

Intensité de bois rond
Type de produit (m3/1000 $ de ventes)

Panneau de particules 9,5
Panneau de fibres 8,8
Pâte commerciale de résineux 8,8
Pâte commerciale de feuillus 7,8
Bois d’œuvre de résineux 6,5
Pâte mécanique 6,0
Cartons Kraft 5,2
Papier journal 4,6
Contreplaqué de résineux 4,2
Papiers non couchés 4,0–5,0
Papiers couchés 2,5–2,9

Source: SCF (1996b).
types de produits en 1996. Les principaux produits
exportés par le Canada sont la pâte commerciale de
résineux et le bois d’œuvre de résineux. Un autre
produit voit ses exportations croître rapidement :
le panneau de particules. Ces produits ont besoin
de quantités relativement élevées de bois rond. Le
papier journal, autre important produit exporté, né-
cessite relativement moins d’intrant de bois rond,
mais la part canadienne du marché mondial de ce
produit diminue. Donc, grâce à l’abondance des res-
sources, l’industrie a une gamme de produits à forte
intensité d’intrant ligneux et n’a pas eu à investir
beaucoup dans le développement technologique
pour rester compétitive. 

Dans le futur, toutefois, la capacité du Canada
d’exporter avec succès des produits à forte intensité
d’intrant de bois rond sera de plus en plus affectée
par la concurrence de pays à forêts très productives
et à main-d’œuvre peu coûteuse. L’industrie cana-
dienne des produits forestiers devra composer avec
une augmentation du coût du bois et une réduction
de la quantité et de la qualité du bois disponible. Les
producteurs canadiens se verront obligés de changer
leur philosophie de production et d’encourager la
création d’un secteur forestier fondé sur le savoir
(Binkley, 1993). Au lieu de compter uniquement sur
l’abondance et la qualité de ses ressources pour sa
compétitivité sur les marchés mondiaux, le Canada
devra allier la technologie à ses avantages au chapi-
tre des ressources.

Variabilité des matières premières

La variabilité des matières premières a une in-
fluence importante sur l’innovation technologique.
La forêt canadienne compte environ 180 espèces
d’arbres indigènes (CCMF, 1997). Ces espèces sont
réparties dans plus de 11 écozones boisées19. Les
11 écozones sont classées en fonction des conditions
climatiques, de la géomorphologie, de la topogra-
phie et de la végétation dominante. Les conditions
de croissance varient de façon significative d’une
écozone à l’autre; elles peuvent aussi varier à l’inté-
rieur d’une même écozone en raison de différences
des conditions hydrologiques locales, des perturba-
tions passées, de l’orientation, de l’altitude et d’au-
tres facteurs influant sur la croissance des arbres. Les
différences des conditions de croissance à différents
endroits contribuent à la variation des caractéristi-
ques et de la qualité des fibres.
19 Les écozones boisées ont un couvert forestier estimé à au moins
15 %. Dans huit des 11 écozones boisées, la forêt productive repré-
sente au moins 15 % du couvert.
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Les fibres tirées des arbres se caractérisent par
leur résistance, leur longueur, leur couleur, leur tex-
ture, leur masse, leur teneur en lignine, leur masse
volumique, leur densité, leurs tendances au gonfle-
ment et à la déformation, leur teneur en humidité,
leur résistance à la pourriture, leur composition
chimique et leur perméabilité. Ces caractéristiques
varient selon l’espèce, l’âge des arbres, la région,
les conditions locales et l’emplacement dans l’arbre
(par exemple, les propriétés du bois de cœur diffè-
rent de celles de l’aubier). Vu le nombre infini de
combinaisons possibles de ces facteurs, la matière
première des produits forestiers est extrêmement
hétérogène. 

La variabilité des matières premières influe
beaucoup sur l’innovation technologique. Elle expli-
que la difficulté pour les entreprises d’élaborer des
techniques d’intérêt plus général, applicables facile-
ment à toutes les usines d’une entreprise; elle limite
la pertinence et l’utilité de l’information scientifique
et du savoir pour l’évaluation et l’analyse des pro-
blèmes techniques20; enfin, elle restreint le taux
d’accumulation et de diffusion de l’information
(Rosenberg et al.,1990).

Malgré leurs caractéristiques variables, les fibres
canadiennes ont des propriétés qui confèrent aux
producteurs canadiens un avantage sur les marchés
d’exportation. Toutefois, jusqu’à maintenant, relati-
vement peu d’efforts ont été faits afin de compren-
dre les propriétés des fibres ligneuses ou de trouver
des moyens d’aménager les forêts pour favoriser les
propriétés voulues. La création d’un secteur fores-
tier fondé sur le savoir serait favorisée par des re-
cherches ayant pour objet de déterminer l’influence
des conditions d’aménagement et de croissance sur
la productivité et la qualité des fibres, d’améliorer
les connaissances sur les propriétés des fibres cana-
diennes et de mettre au point des techniques d’amé-
nagement susceptibles d’accroître les caractéristiques
favorables et de diminuer les caractéristiques défa-
vorables de ces fibres.

Formation, compétences, connaissances et
expérience de la main-d’œuvre

L’innovation passe par des ressources humaines
spécialisées, qualifiées et bien informées. Selon Bald-
win (1997), le manque de personnel spécialisé serait
un obstacle important à l’innovation dans les entre-
prises canadiennes. H.A. Simons Co. (1991) conclut
que le manque de compétences de la main-d’œuvre
canadienne dans le secteur forestier pourrait avoir
un impact négatif sur la productivité, la qualité des
produits, la capacité de répondre aux demandes des
clients et le développement de produits. De plus,
l’étude de Simons fait ressortir un écart important
entre les besoins de formation en S–T des travailleurs
et la capacité actuelle de formation de l’industrie,
écart qui existe aux niveaux intermédiaire et supé-
rieur de gestion, mais qui est surtout prononcé au
niveau des opérations. Voici quelques conclusions
et recommandations importantes de cette étude :

Un écart important existe entre la capacité et les
besoins de formation.
En Scandinavie, une coordination nationale de la
formation industrielle est assurée. Ce type de coor-
dination serait probablement profitable à l’indus-
trie canadienne des produits forestiers, et une
stratégie globale est requise.
Dans l’environnement technologique d’aujourd’hui
qui évolue rapidement, la formation continue est
essentielle pour rester à la fine pointe.
La formation est d’importance vitale pour une ap-
plication efficace de la technologie.
La formation sur le processus de transfert techni-
que et la détermination de la valeur des nouvelles
techniques pour la compétitivité est essentielle.
Un écart important existe entre les besoins de for-
mation continue et les possibilités de formation
pour une grande partie de la main-d’œuvre au
niveau opérationnel, qui, dans bien des cas, n’a
pas atteint la douzième année. Ces travailleurs
n’ont pas toujours accès à des cours de formation
continue.
La connaissance de la technologie n’est pas seule-
ment nécessaire au niveau des opérations mais
doit s’étendre à l’ensemble d’une organisation.
La formation continue pendant toute la carrière
n’est pas un concept très répandu au Canada. La
plupart des Canadiens, après avoir obtenu leur
diplôme, pensent que la partie études de leur vie
est terminée et qu’ils passent à l’étape où ils doi-
vent travailler et gagner leur vie. Cette façon de
penser doit changer, mais elle continuera de pré-
valoir en l’absence d’incitatifs clairs, mesurables,
à se perfectionner.
Tant l’industrie que les gouvernements doivent
financer des programmes d’étude et de formation.

Les experts en technologie des produits fores-
tiers que nous avons interviewés ont confirmé les
constatations de Simons. Beaucoup nous ont dit que
le manque général de personnel hautement spécia-
lisé (techniciens et ingénieurs) en permanence sur
20 Selon Rosenberg (1990, p. 2), les problèmes technologiques seraient
souvent trop fins et multidimensionnels pour que la science puisse
fournir des résultats généralisables. La finesse inhérente de l’infor-
mation expliquerait un grand nombre des difficultés de la science
à s’attaquer plus efficacement aux problèmes technologiques.
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les lieux de travail représentait un obstacle à l’inno-
vation. On a sorti des usines et mis dans des centres
de recherche les diplômés plus compétents et mieux
formés21. La pénurie de compétences techniques dans
les usines peut affecter la capacité des entreprises de
réseauter et de communiquer avec les fabricants et les
fournisseurs d’équipements et d’être informées des
nouveautés technologiques22. Elle peut également
réduire la capacité du personnel des usines de per-
fectionner ou d’ajuster la technologie (un besoin es-
sentiel dans un environnement très hétérogène quant
aux conditions d’exploitation et aux caractéristiques
des matières premières). Motiver les experts techni-
ques à aller vivre dans des régions rurales et créer
pour eux des conditions de travail qui soient stimu-
lantes et leur permettent de réseauter avec d’autres
experts techniques constituent un autre défi pour le
secteur des produits forestiers. 

Facteurs reliés à l’organisation 
de l’industrie

L’organisation de l’industrie touche au rapport
entre sa structure et le comportement et le rende-
ment des entreprises qui en font partie. L’organisa-
tion industrielle d’un secteur influe beaucoup sur
sa capacité technologique. Dans cette section, nous
examinons quelques caractéristiques structurelles du
secteur canadien des produits forestiers et nous éva-
luons leur influence sur l’innovation technologique.

Emplacement 

Dans les régions rurales, les activités de transfor-
mation des ressources naturelles dominent souvent
les économies locales. Les gouvernements subven-
tionnent fréquemment des usines non efficientes
pour préserver les emplois locaux. Ce faisant, ils
encouragent la surcapacité, font baisser les prix et
pénalisent ainsi les producteurs qui font preuve d’ef-
ficience (CCSF, 1992). Les efforts gouvernementaux
pour appuyer le développement économique dans
les régions rurales peuvent se justifier pour répondre
à des objectifs de distribution, mais ils peuvent con-
tribuer au déclin des industries et des collectivités
si leur effet net est de décourager l’investissement
dans le développement technologique et de nuire
à l’adoption de nouvelles techniques.

Taille des établissements

Le tableau 9 présente les principales statistiques
concernant l’industrie canadienne des produits fores-
tiers en 1980 et 1995. La valeur moyenne des expédi-
tions (en dollars constants de 1995) par établissement
a augmenté entre les deux années dans tous les seg-
ments de l’industrie, indiquant la possibilité d’éco-
nomies d’échelle23 pour les technologies introduites
ou adoptées au cours de cette période.

Le tableau 10 indique, pour l’année financière
1994-1995, la capacité (en milliers de tonnes) de
l’industrie des pâtes et papiers d’importants pays
producteurs. Ces chiffres montrent que les usines
canadiennes de pâtes et papiers sont relativement
grosses suivant les critères mondiaux, surtout dans
le segment des pâtes. De même, comme le fait voir
le tableau 11, les usines canadiennes de sciage sont
grosses suivant les critères internationaux. Par exem-
ple, en 1995, la production moyenne des dix plus gros
producteurs canadiens de bois a été de 261 000 m3

par usine, par comparaison à 178 000 m3 par usine
pour les dix plus gros producteurs des États-Unis.
La capacité des entreprises canadiennes d’effectuer
des économies d’échelle pourrait avoir eu un effet
positif sur la compétitivité de l’industrie entre 1980
et 1995. La possibilité de construire de grosses usines
au Canada pourrait constituer un facteur environne-
mental positif pour l’innovation technologique.

Taille des entreprises

Alors que les usines du Canada ont une taille
moyenne comparable et, dans certains cas, supé-
rieure à celle des usines d’autres pays concurrents, il
en va autrement pour les entreprises qui sont relative-
ment petites, en moyenne, par rapport à celles d’au-
tres pays. En 1994, 56 entreprises dans le monde ont
produit plus d’un million de tonnes de papier et de
carton24. Seulement 6 de ces entreprises appartien-
nent à des Canadiens, et la plus importante se classe
au 19e rang. La production moyenne pour les 56 so-
ciétés est de 2,5 millions de tonnes; elle est de 1,8 mil-
lion de tonnes pour les 6 sociétés canadiennes.

À l’échelle mondiale, la plupart des entreprises
du secteur des produits forestiers sont intégrées et
21 L’annonce par MacMillan Bloedel de la fermeture de ses installations

de recherche de Burnaby, en Colombie-Britannique, et du tranfert
de son personnel technique dans ses usines indique que cette entre-
prise reconnaît ce problème. 
22 De récentes recherches sur le processus de R–D ont indiqué que
le rythme des découvertes et des innovations est si rapide et leur
processus si complexe dans la nouvelle société du savoir que le
réseautage et la rétroaction constante sont des conditions préa-
lables essentielles à la réussite en matière d’innovation.
23 Le concept d’« économie d’échelle » est complexe; en général, il
signifie qu’à long terme, les coûts unitaires moyens diminuent à
mesure que la production augmente.
24 D’après Pulp and Paper International, une division de Miller
Freeman Inc., 123a, chaussée de Charleroi, boîte 5, B-1060
Bruxelles, Belgique.
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Tableau 9. Portrait du secteur forestier du Canada, par industrie,
en 1980 et 1995.

1995
Part de

Type d’industrie 1980a 1995 l’industries

Scieries et usines de rabotage
Établissements (nombre) 1 317 894 24,3
Employés (nombre.) 66 278 63 476 28,7
Expéditions (millions $CAN) 9 184 14 133 24,6
Valeur ajoutée (millions $CAN) 3 634 5 981 24,4
Expéditions/Établissement 7 16
Usines de bardeaux
Établissements (nombre) 124 60 1,6
Employés (nombre.) 2 034 1 765 0,8
Expéditions (millions $CAN) 264 240 0,4
Valeur ajoutée (millions $CAN)b 115 82 0,3
Expéditions/Établissement 2 4
Placages et contreplaqués
Établissements (nombre) 84 80 2,2
Employés (nombre.) 12 363 8 485 3,8
Expéditions (millions $CAN) 1 461 1 593 2,8
Valeur ajoutée (millions $CAN) 599 723 3,0
Expéditions/Établissement 17 20
Toutes les industries du boisc

Établissements (nombre) 3 363 2 989 81,1
Employés (nombre.) 117 307 119 013 53,9
Expéditions (millions $CAN) 14 611 21 784 37,9
Valeur ajoutée (millions $CAN) 6 030 9 536 38,9
Expéditions/Établissement 4 7
Pâtes et papiers
Établissements (nombre) 144 168 4,6
Employés (nombre.) 86 872 67 622 30,6
Expéditions (millions $CAN) 18 979 24 571 42,8
Valeur ajoutée (millions $CAN) 9 318 12 049 49,2
Expéditions/Établissement 132 146
Autres produits du papier
Établissements (nombre) 620 527 14,3
Employés (nombre.) 43 438 34 303 15,5
Expéditions (millions $CAN) 6 256 11 107 19,3
Valeur ajoutée (millions $CAN) 2 462 2 902 11,9
Expéditions/Établissement 10 21
Tous les papiers et produits connexes
Établissements (nombre) 764 695 18,9
Employés (nombre.) 130 310 101 925 46,1
Expéditions (millions $CAN) 25 235 35 678 62,1
Valeur ajoutée (millions $CAN) 11 780 14 951 61,1
Expéditions/Établissement 33 51
Toutes les industries forestières

(bois et produits connexes)
Établissements (nombre) 4 127 3 684 100,0
Employés (nombre.) 247 617 220 938 100,0
Expéditions (millions $CAN) 39 844 57 462 100,0
Valeur ajoutée (millions $CAN) 17 810 24 487 100,0

Source: Statistique Canada (1980 et 1995), no de cat. 25-202-XPB.
aAprès conversion en dollars constants de 1995 à l’aide d’un déflateur
fondé sur l’indice des prix du PIB.

bLa valeur ajoutée s’applique à l’ensemble de l’activité. Les livraisons
s’appliquent aux produits manufacturés par le secteur considéré. 

cCette catégorie comprend les trois industries susmentionnées plus les
industries des classes suivantes selon la classification type des indus-
tries (CTI) : 254 (portes, fenêtres et autres bois travaillés), 256 (boîtes
et palettes en bois), 258 (cercueils) et 259 (autres industries du bois).
Tableau 10. Capacité des usines de pâtes, de papiers et de cartons
de pays producteurs importants en 1994–1995.

Capacité moyenne
Nombre d’usines (103 tonnes)

Papiers et Papier et
Pays cartons Pâtes cartons Pâtes

Canada 117 39 169 706

États-Unis 537 190 164 327

Suède 50 46 193 229

Finlande 44 43 270 267

Communauté des 161 50 69 216
États indépendants

Japon 441 49 72 305

Source: Matussek et al. (1996).
ont une gamme diversifiée de produits, comprenant
pâtes et papiers, bois massif et produits secondaires.
Le tableau 12 fait voir la position des entreprises
intégrées canadiennes par rapport aux entreprises
d’autres pays. Le Canada compte 5 sociétés parmi
les 50 plus importantes à l’échelle mondiale. Selon le
critère de la taille moyenne des entreprises (d’après
la moyenne des ventes totales par entreprise), il se
classe 8e sur 9. La moyenne des ventes des 20 entre-
prises américaines figurant sur la liste est de 4,8 mil-
liards de dollars ($US), par comparaison à environ
1,7 milliard ($US) pour les entreprises canadiennes.
Donc, sur le plan de la taille des entreprises, le Cana-
da se classe parmi les derniers des grands pays pro-
ducteurs de produits forestiers. Si les économies
d’échelle sont importantes pour la R–D reliée aux
produits forestiers, les entreprises canadiennes, en
raison de leur taille relativement faible, sont désa-
vantagées par rapport à d’autres pays pour le déve-
loppement d’une capacité technologique.

Concentration industrielle

L’industrie canadienne des produits forestiers
est une industrie non concentrée25. L’absence de con-
centration peut inhiber l’investissement dans la R–D
et le développement technologique si la technologie
et les connaissances sont facilement transférables
d’une entreprise à l’autre. Par contre, avec les pres-
sions de la compétitivité, elle peut stimuler l’innova-
tion si la technologie et les connaissances sont pour
une large part spécifiques aux entreprises qui font
la R–D (ou si les entreprises sont capables, d’une
manière ou d’une autre, de limiter ou de restreindre
les débordements de leur technologie). Les straté-
gies des entreprises du secteur forestier au Canada
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Tableau 11. Taille moyenne des usines des dix plus gros produc-
teurs de bois au Canada et aux États-Unis en 1995.

1995 Production annuelle
Nbre Production moyenne par usine

Nom d’usines (´ 103 m3) (´ 103 m3)

Dix plus grosses entreprises canadiennes
Canfor 11 3 417 311
West Fraser 8 3 094 387
Northwood 5 2 473 495
Slocan 8 2 419 302
Weldwood 6 2 303 384
MacMillan Bloedel 10 2 122 212
Buchanan 6 1 888 315
International 9 1 782 198
Forest Products
Donahue 12 1 397 116
J.D. Irving 10 1 291 129

Total 85 22 186 261

Dix plus grosses entreprises amméricaines
Weyerhaeuser Co. 42 9 893 235
Georgia-Pacific 41 5 735 140
Sierra-Pacific 13 3 245 250
Louisiana-Pacific 32 3 207 100
International Paper 11 2 074 189
Boise Cascade 11 1 683 153
Federal Paper Board 5 1 517 303
Simpson Timber 5 1 484 297
Pope and Talbot 5 1 482 296
WTD Industries 12 1 232 103

Total 177 31 552 17

Source : Pease et al. (1996).
à l’égard de la technologie correspondent à ce der-
nier modèle. Le secteur a une capacité limitée de
développer des techniques exclusives, facilement
appropriables (comme de nouveaux produits, systè-
mes de production, matériels et équipements). Par
contre, l’industrie effectue beaucoup de R–D incré-
mentale, d’application spécifique, non facilement
Tableau 12. Taille moyenne des entreprises de produits forestiers,
par pays d’origine en 1994.

Nbre d’entreprises Vente totales Ventes moyennes
parmi les 50 les 1994 per company

Pays plus importantes (millions $US) (US$, millions)

États-Unis 20 95 559 4 778

Japon 7 29 010 4 144

Pays 5 19 997 3 999
européensa

Suède 4 15 504 3 876

Finlande 4 15 335 3 834

Allemagne 1 2 748 2 748

Australie / 3 7 391 2 464
Nouvelle Zélande

Canada 5 8 711 1 742

Afrique du Sud 1 1 668 1 668

Total 50 195 923 3 918

Source : Price Waterhouse (1995).
a Excluant la Suède, la Finlande et l’Allemagne.
transférable à d’autres établissements. La faible con-
centration de l’industrie favorise ce type d’innovation.

Barrières à l’entrée et à la sortie

La forte concentration industrielle peut être un
mauvais indicateur du pouvoir des producteurs sur
le marché si l’entrée dans l’industrie est relativement
facile. Comme la difficulté de sortir d’une industrie
sera prise en considération dans les décisions d’y
entrer, les barrières à la nouvelle concurrence com-
prennent à la fois les coûts d’entrée et de sortie. La
facilité d’entrée et de sortie est en grande partie liée
aux investissements irrécupérables requis pour parti-
ciper à un marché. Il s’agit des coûts qu’une entre-
prise ne peut pas recouvrer lorsqu’elle cesse certaines
activités. Les coûts irrécupérables sont généralement
associés aux investissements dans des biens idiosyn-
crasiques ou spécialisés, propres aux activités en
question. Les exigences d’investissements idiosyn-
crasiques ne représentent probablement pas une
barrière importante à l’entrée dans le secteur fores-
tier au Canada, surtout dans les industries du bois
où les besoins en capital sont beaucoup plus mo-
destes que dans l’industrie des pâtes et papiers. Une
question plus pertinente est l’accès au bois. Dans
les pays comme le Canada où la majeure partie des
forêts sont publiques et où les droits de coupe sont
25 Le degré de concentration d’une industrie se mesure de diverses
façons. Les industries concentrées se caractérisent par des structures
de marché où une entreprise, ou un petit groupe d’entreprises, est
en mesure d’influer sur le prix des extrants ou des intrants par ses
décisions concernant sa production. Aucune entreprise, ou petit
groupe d’entreprises, dans l’industrie canadienne des produits fo-
restiers ne peut faire cela; l’industrie canadienne peut donc être
considérée comme non concentrée.
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donnés par l’État, ce n’est pas tant les coûts irrécu-
pérables (ou coûts en capital idiosyncrasiques) que
les politiques forestières gouvernementales qui res-
treignent l’entrée. Plus précisément, l’entrée et l’ex-
pansion des entreprises peuvent être restreintes par
les limites directes imposées à la coupe sur les terres
publiques.

Indirectement, donc, les perceptions gouverne-
mentales concernant le niveau optimal de récolte
représentent d’importantes influences exogènes sur
les conditions d’entrée dans l’industrie forestière.
Ces perceptions sont fondées sur des considérations
comme les autres utilisations de la forêt, les préoccu-
pations environnementales et l’épuisement des peu-
plements forestiers. Les politiques environnementales
influencent également de façon importante les déci-
sions d’entrée et d’expansion dans l’industrie. En
particulier, les règlements obligeant à réduire ou à
restreindre la pollution des usines de pâtes et papiers
imposent des coûts additionnels (souvent impor-
tants) qui augmentent les coûts en capital requis (en
grande partie irrécupérables) dans ce secteur. Du fait
qu’il coûte souvent moins cher de construire des
équipements propres dans de nouvelles usines que
de modifier des techniques polluantes dans des usi-
nes plus vieilles dans l’industrie des pâtes et papiers,
les politiques environnementales du secteur public
peuvent jouer un rôle aussi bien dans les décisions
de sortie que dans celles d’entrée.

La facilité d’entrée et de sortie peut influer
sur l’innovation dans la mesure où elle influe sur
les conditions de concurrence dans une industrie.
D’amples observations empiriques donnent à penser
qu’une industrie modérément concentrée où les bar-
rières à l’entrée et à la sortie sont relativement faibles
peut constituer la structure de marché la plus pro-
pice à l’innovation rapide. Mais, comme nous l’avons
indiqué, l’industrie forestière n’est pas concentrée
et les barrières à l’entrée sont importantes.

Intégration horizontale et verticale

Le degré d’intégration horizontale et verticale
d’une industrie influe sur la capacité des entreprises
d’intégrer les changements technologiques. Plus forte
est l’intégration d’une entreprise, plus large est sa
capacité d’appliquer les changements technologi-
ques. Plus une nouvelle technologie a une large ap-
plication, plus une entreprise est motivée à investir
dans la R–D.

L’intégration verticale est une caractéristique
générale de l’industrie nord-américaine des produits
forestiers. Malheureusement, il n’est pas facile de
décrire brièvement la nature et l’étendue de l’inté-
gration verticale, car l’intégration se fait à des étapes
différentes d’une entreprise à l’autre. Souvent, les
gros producteurs de pâtes et papiers sont intégrés
en amont26 pour inclure l’activité de récolte du bois
(exploitation forestière). Les grosses entreprises d’ex-
ploitation forestière sont, par contre, moins suscep-
tibles d’être intégrées en aval jusqu’à la production
de pâtes et de papiers (Cohen et Sinclair, 1991). Au
cours des années 1960 et 1970, les entreprises de
produits forestiers se sont intégrées en aval dans
la distribution. Le contrôle des canaux de distribu-
tion devait, en théorie, les rapprocher de l’utilisateur
final et leur permettre d’être mieux informées des
nouveaux besoins des consommateurs. Dans les
années 1980, la récession a poussé les entreprises
à se concentrer sur les compétences essentielles au
niveau de la production (Cohen et Sinclair, 1991),
plutôt que sur la possession de canaux de distribu-
tion. Cela montre comment les conditions économi-
ques et les marchés peuvent inciter des entreprises à
adopter des stratégies qui découragent leurs efforts
de développement et (ou) d’innovation sur le plan
de la technologie.

La taille relativement petite du marché intérieur
canadien nuit à l’établissement et à la croissance
d’une industrie de fabrication d’équipements fores-
tiers. Certains experts interviewés pour notre étude
étaient d’avis que cela limitait l’innovation dans le
secteur des produits forestiers parce que la proximité
de fabricants d’équipements encourage les collabora-
tions ou projets conjoints pour le développement
de nouvelles techniques et de nouveaux produits et
l’adaptation de techniques aux conditions locales27.
Ils n’avaient pas de suggestions claires pour surmon-
ter l’obstacle de la taille du marché intérieur. Certains
ont parlé des politiques gouvernementales en Scan-
dinavie qui encourageaient le développement de la
capacité de fabrication d’équipements; toutefois, ils
ont aussi formulé des réserves quant à l’intervention
et aux subventions des gouvernements pour établir
une capacité similaire au Canada. Mention a été faite
26 Il y a intégration en amont lorsqu’une entreprise dans une indus-
trie particulière entre dans les secteurs de l’industrie qui lui fournis-
sent des matières, des biens ou des services. Il y a intégration en
aval lorsqu’une entreprise se diversifie dans des secteurs qui achè-
tent et utilisent ses produits.
27 Von Hippel (1978) a présenté des observations attestant l’impor-
tance pour l’innovation de liens étroits entre les fabricants et les
utilisateurs d’équipements. D’après Hayter (1987), les liens étroits
entre les entreprises de produits forestiers et les fabricants d’équi-
pements en Scandinavie seraient une raison importante du succès
de ces derniers en matière d’innovation.
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de l’effort important du Québec pour aider à l’essor
d’une industrie de fabrication d’équipements fores-
tiers par le biais de subventions d’infrastructure et
de crédits d’impôt pour la R–D.

Facteurs institutionnels28 

Valeurs environnementales

Les valeurs et les attitudes actuelles du public
ont amené le secteur forestier à modifier considéra-
blement ses méthodes d’aménagement des forêts,
ses pratiques de récolte et ses procédés de produc-
tion. Certains des changements apportés ont don-
né lieu à une certaine réorientation des ressources
de R–D affectées au développement de techniques
commerciales vers le développement de techniques
environnementales (CCSF, 1992). 

Protection des droits de propriété
intellectuelle

Le système des brevets encourage le secteur
privé à investir dans le développement technologi-
que. Toutefois, les brevets découragent une diffusion
plus large du savoir dans la société. Il existe de nom-
breux écrits portant sur le système de brevets opti-
mal et les différences entre les industries quant à
l’utilisation des brevets pour empêcher l’imitation.
Levin et al. (1987) ont fait valoir que l’utilisation des
brevets pour se protéger contre l’imitation n’est
qu’une (et souvent la moins répandue) des straté-
gies employées pour s’approprier les avantages des
nouvelles techniques. Les autres comprennent une
capacité supérieure aux niveaux des ventes et du
service, le leadership en R–D et une capacité d’ap-
prentissage plus rapide que les autres entreprises.

Les experts de l’industrie forestière que nous
avons interviewés ne croient pas qu’un renforce-
ment du système de brevets au Canada soit néces-
saire pour encourager une plus forte participation
du secteur privé au développement de techniques
commerciales dans le secteur forestier.

Crédits d’impôt pour la R–D

Le crédit d’impôt pour la recherche scientifique
et le développement expérimental (RS&DE) encou-
rage, à raison d’environ un milliard de dollars par
année, la R–D par le secteur privé. Comme le crédit
d’impôt est remboursable, il n’est pas nécessaire
d’avoir un revenu imposable pour profiter de cet
incitatif29. Le système des crédits d’impôt pour la
R–D du Canada est compétitif par rapport aux sys-
tèmes d’autres pays et il est beaucoup plus généreux
que la plupart d’entre eux (McFetridge, 1995). Le
programme du crédit d’impôt pour la R-D offre un
crédit d’impôt pleinement remboursable pour les
deux premiers millions de dollars de dépenses de
R–D à toutes les entreprises ayant un revenu impo-
sable inférieur à 200 000 $. Le crédit d’impôt est par-
tiellement remboursable dans le cas des entreprises
dont le revenu imposable se situe entre 200 000 et
400 000 $. Les entreprises dont le revenu imposable
est supérieur à 400 000 $ ne sont pas admissibles à
ce programme. Certaines provinces, notamment la
Nouvelle-Écosse, l’Ontario et le Québec, offrent éga-
lement des incitatifs pour la R–D dans leur régime
fiscal provincial.

Les incitatifs fiscaux sont-ils aussi efficaces que
les subventions pour stimuler la R–D dans le secteur
privé? Le ratio avantages–coûts de l’incitatif fiscal
est-il plus élevé que celui des subventions et contri-
butions? Il s’agit-là d’une question complexe qui
déborde le cadre de ce rapport, mais qui mériterait
une analyse plus approfondie aux fins de l’élabora-
tion de nouvelles politiques et de nouveaux pro-
grammes pour stimuler une plus forte participation
du secteur privé à la R–D dans le secteur forestier30.

Politiques, programmes et organismes 
traitant de S–T

À l’annexe 2 sont décrits un certain nombre de
programmes fédéraux ayant pour objet d’effectuer
ou de faciliter la R–D et (ou) d’améliorer et (ou) de
motiver la R–D et l’innovation dans l’économie. On
observe souvent, toutefois, un biais institutionnel
en faveur des secteurs de haute technologie (par
exemple, l’aérospatiale, les télécommunications et les
technologies de l’information) dans les politiques
publiques. En outre, le rôle et l’importance de la
technologie aux fins de la compétitivité future des
secteurs des ressources naturelles, comme le secteur
28 Selon North (1994), « les institutions sont des contraintes conçues
par les humains pour structurer l’interaction humaine. Elles com-
prennent des contraintes officielles (ex. : règlements, lois, constitu-
tions), des contraintes non officielles (ex. : normes de comportement,
conventions, codes de conduite auto-imposés), ainsi que leurs moda-
lités d’application. Ensemble, elles définissent la structure incitative
des sociétés et plus particulièrement des économies ». Plus loin,
North dit « Si les institutions sont les règles du jeu, les organisations
et leurs entrepreneurs en sont les joueurs ».
29 Cet aspect du crédit d’impôt devrait aider l’industrie à surmonter
les périodes de profits moindres et apporter une plus grande con-
tinuité dans le financement de la R–D.
30 Une autre question est la discrimation faite par le système fiscal
entre les grosses et les petites entreprises et le bien-fondé d’une
telle discrimination compte tenu des grandes tendances de l’éco-
nomie mondiale (c.-à-d. augmentation de la taille des entreprises,
importance accrue de la technologie dans les marchés mondiaux).
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des produits forestiers, n’y sont pas reconnus. Il
importe qu’il y ait des possibilités stratégiques de
développer des créneaux dans l’économie mondiale
en combinant la technologie avec l’avantage du riche
patrimoine de ressources naturelles du Canada.

Instituts de recherche coopérative

Les instituts de recherche coopérative31 jouent
un rôle de plus en plus important dans le processus
d’innovation depuis le début des années 1980 dans
le secteur canadien des produits forestiers, et on s’at-
tend à ce qu’ils deviennent encore plus importants
à l’avenir. Kumar et Magun (1995) expliquent ainsi
la croissance des consortiums technologiques : 

Il semble que l’essor des consortiums de
technologie aux États-Unis, au Canada et dans les
autres grands pays industrialisés s’explique par
la capacité d’attirer des compétences en sciences
et en génie et des ressources financières, ainsi que
par la possibilité de partager les risques associés à
la R–D dans les secteurs de technologie de pointe.
En fait, les facteurs qui stimulent la création de con-
sortiums de technologie sont plus abstraits, plus
difficiles à percevoir et plus durables. Les trois fac-
teurs qui influencent la création de consortiums
techniques sont la mondialisation de l’économie,
les tendances de la technologie et les politiques
industrielles qui accordent un plus grand rôle aux
gouvernements dans la détermination des avanta-
ges comparatifs d’un pays. Ces facteurs, loin de
s’exclure, se chevauchent souvent et se renforcent
mutuellement. D’un point de vue technologique,
elles ont donné naissance à deux phénomènes con-
tradictoires. Elles ont favorisé la collaboration inter-
nationale en matière de technologie et, en mème
temps, elles ont rendu les grandes nations com-
merçantes plus protectionnistes à l’égard de leurs
avantages concurrentiels à base technologique.

Trois instituts de recherche coopérative s’occu-
pent de R–D dans le secteur des produits forestiers :
Paprican, Forintek et FERIC32. Par le passé, les parte-
nariats ont représenté un mécanisme populaire et
efficace de partage des coûts et des risques de la
R–D dans le secteur forestier. Ils ont particulièrement
eu pour objet ou facilité la recherche ouverte com-
portant un potentiel commercial, le développement
d’infratechnologies, la R–D précommerciale, le déve-
loppement de produits et la R–D d’intérêt environ-
nemental. Les partenariats permettent une utilisation
plus efficace des maigres ressources de R–D et amé-
liorent le processus d’innovation en améliorant la
rétroaction entre la recherche ouverte et le secteur
privé. Les instituts de recherche coopérative jouent
également un rôle dans le transfert de la technologie,
l’essai de produits et l’élaboration de normes con-
cernant les produits33. 

Les répondants de l’industrie à notre enquête
ont indiqué que la recherche précommerciale effec-
tuée grâce à ces instituts fournissait une base utile
à l’industrie pour l’élaboration d’innovations com-
merciales. Par contre, ils se sont dits préoccupés par
les fuites ou les débordements des résultats des re-
cherches dont profitent des entreprises étrangères, par
le biais peut-être d’entreprises affiliées canadiennes.
Comme les instituts de coopération se concentrent
principalement sur la recherche de méthodes pour
exploiter les caractéristiques particulières des fibres
canadiennes, ils considèrent limitée l’ampleur de ces
fuites ou débordements.

En raison des changements structurels de l’éco-
nomie mondiale qui se poursuivent, les instituts
de recherche coopérative deviendront de plus en
essentiels et joueront un rôle de plus en plus impor-
tant. Cependant, compte tenu de leur nature fon-
damentale, les partenariats ne peuvent remplacer
complètement la recherche interne. Des investisse-
ments privés, par des entreprises à la recherche de
profits, continueront d’être nécessaires pour le déve-
loppement de techniques commerciales. La recherche
interne permet, en outre, aux entreprises d’apporter
de façon continue de petites améliorations à leurs
méthodes de production et à la qualité de leurs pro-
duits. C’est un atout important, vu la grande varia-
bilité des caractéristiques des fibres canadiennes
utilisées comme matières premières. Enfin, une capa-
cité de recherche interne assure aux entreprises les
compétences nécessaires pour suivre les progrès
technologiques, évaluer les nouvelles techniques
et formuler des recommandations quant à leur
applicabilité au niveau local.

En raison de leur faible taille, les entreprises
canadiennes peuvent être limitées quant au dévelop-
pement d’une masse critique en matière de capacité
de recherche compétitive, par comparaison aux en-
treprises d’autres pays. Les alliances stratégiques
31 Le cadre institutionnel établit les règles et les conditions de conduite
et de performance des organismes. Cette section se concentre sur
les institutions et leur rôle de facilitation et d’orientation de l’acti-
vité d’innovation technologique dans le secteur des produits fo-
restiers. Une description des divers organismes s’occupant de
science–technologie dans ce secteur est présentée à l’annexe 2.
32 L’annexe 2 fournit des renseignements supplémentaires sur les
instituts de recherche coopérative.
33 On trouve également des instituts de recherche coopérative sur les
produits forestiers en Suède, en Finlande, en Nouvelle-Zélande,
au Chili, au Japon et aux États-Unis. Les États-Unis ont, en outre,
des laboratoires de recherche sur les produits forestiers entièrement
financés par les fonds publics.
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entre petites entreprises pour des recherches conjoin-
tes représentent un moyen de parvenir à des écono-
mies d’échelle et de surmonter l’obstacle de la faible
taille. Les alliances de ce genre sont peu nombreuses
dans l’industrie canadienne des produits forestiers.
Elles sont plus répandues dans d’autres pays. À titre
d’exemple, au Japon, le gouvernement accorde appui
et incitatifs directs aux petites et moyennes entrepri-
ses qui participent à des projets conjoints de recher-
che (Kumar et Magun, 1995; Nakamura et al., 1997).

Politiques publiques

Une large gamme de politiques et de règle-
ments influent indirectement (et involontairement)
sur la structure d’incitation de l’innovation techno-
logique (et ultimement la capacité technologique des
entreprises). Par exemple, l’octroi de subventions
à des usines inefficientes peut faire baisser les prix
et réduire l’incitation d’autres entreprises rentables à
mettre au point de nouvelles techniques et (ou) à in-
vestir dans de nouvelles techniques. Les régimes de
tarification des droits de coupe qui ne font aucune
distinction entre la rente des ressources et les profits
monopolistiques attribuables à l’innovation peuvent
réduire ou éliminer l’incitatif à l’innovation. L’insé-
curité perçue de l’approvisionnement en bois décou-
rage le développement et (ou) l’accroissement de
la capacité technologique.

Il importe d’accroître la capacité technologique
de l’industrie des produits forestiers pour répondre
aux demandes d’une économie mondiale en évolu-
tion. Dans cette optique, les décideurs doivent tenir
compte de l’éventail complet des répercussions des
politiques, des programmes et des règlements sur
la capacité technologique des entreprises et sur la
structure d’encouragement de l’investissement dans
le développement et l’innovation technologique. 
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CHAPITRE CINQ
Redéfinition du rôle de la
technologie dans l’industrie
canadienne des produits
forestiers

Là où le désir d’apprendre est grand, il y a néces-
sairement beaucoup de débats, beaucoup d’écrits,
beaucoup d’opinions, car l’opinion des hommes
n’est que connaissance en développement.

John Milton 

Dans ce chapitre, nous examinons les chan-
gements du contexte concurrentiel de l’industrie
canadienne des produits forestiers et leurs effets at-
tendus sur les besoins technologiques de l’industrie
forestière. Nous rappelons et résumons également
les conclusions des chapitres précédents et les réor-
ganisons en fonction de différents enjeux et facteurs
à considérer pour le positionnement du secteur fo-
restier dans un marché mondial fondé sur le savoir.

Défis de la compétitivité et opportunités

La croissance de la population mondiale et l’aug-
mentation du revenu par habitant devraient entraî-
ner une augmentation de la demande mondiale des
principaux groupes de produits forestiers. La FAO
prévoit une croissance annuelle de la demande de
3,8 % pour les produits de papier, de 2,7 % pour les
produits du bois et de 2,7 % pour le bois rond du-
rant la période de 1993 à 2010 (FAO, 1995). Toutefois,
ces augmentations de la demande ne seront par ré-
parties uniformément. Le marché nord-américain
des produits forestiers (le plus important pour les
producteurs canadiens) étant plus saturé que les
marchés des pays à économies naissantes, l’aug-
mentation de la demande y sera plus modeste. La
croissance de la demande devrait diminuer pour
le contreplaqué, être modérée pour le bois d’œuvre
résineux et le papier journal et augmenter de façon
marquée pour les produits de bois de haute techno-
logie, les panneaux de fibres à densité moyenne, les
panneaux de particules et les panneaux de grandes
particules orientées. 

À long terme, les économies des pays de la ré-
gion Asie-Pacifique devraient devenir plus perfor-
mantes que celles d’autres régions du monde. Les
économies naissantes des pays côtiers du Pacifique
offriront probablement des débouchés à l’industrie
canadienne des produits forestiers. La demande to-
tale de matériaux de construction et de produits de
pâte et de papier dépassera probablement l’offre
intérieure des pays côtiers du Pacifique, créant des
débouchés pour les fournisseurs étrangers. Toutefois,
pour les produits comme la pâte commerciale, le pa-
pier journal et le bois d’œuvre de résineux, la con-
currence sera forte de la part des producteurs de
l’Indonésie de la Malaisie, de la Nouvelle-Zélande,
du Chili, du Brésil et de la Russie. Offrir des produits
différenciés et de qualité supérieure ainsi que des
produits à valeur ajoutée à moindre coût aux con-
sommateurs de l’Amérique du Nord et de l’Asie
serait une façon pour les producteurs canadiens de
faire face à la concurrence plus importante. Cette
approche, toutefois, obligera l’industrie à améliorer
sa capacité technologique.

Le commerce mondial est régi par des accords
multilatéraux. En 1994, a pris fin la plus récente série
de négociations commerciales multilatérales, appelée
« Uruguay Round ». L’accord qui en est résulté après
7 ans a été signé par 125 pays et est administré par
l’Organisation mondiale du commerce. Il prévoit
d’importantes réductions des droits de douane, dont
pour un certain nombre de produits forestiers. Par
exemple, depuis janvier 1999, les droits de douane
sont éliminés pour les produits de pâtes et papiers
et réduits pour les produits de bois dans tous les
pays industrialisés. Les droits de douane diminuent
rapidement pour des produits à faible valeur ajoutée
comme la pâte et le bois d’œuvre, alors que pour
d’autres à plus forte valeur ajoutée, la réduction est
moins importante. On remarque que, pour les pro-
duits des secteurs d’aval, les droits de douane ont
tendance à être élevés dans beaucoup de pays et que
les pays sont moins disposés à consentir à de fortes
réductions des droits de douane.

Le commerce international est également entra-
vé par des obstacles non tarifaires. Voici quelques
exemples d’obstacles non tarifaires visant des pro-
duits forestiers : les exigences américaines concernant
le recyclage pour le papier journal, les règlements
phytosanitaires, les codes et les normes du bâtiment,
les normes environnementales, les écolabels (certi-
fiant que la production d’un produit donné n’a pas
causé de dégradation inacceptable de l’environne-
ment), les conventions (comme la CITES qui porte
sur le commerce international des espèces menacées
d’extinction) et les normes d’assurance de la qualité
des produits. Autrefois, l’accès aux marchés dépen-
dait de la capacité d’offrir des produits de qualité à
des prix concurrentiels. À l’avenir, il pourrait dépen-
dre de la capacité de livrer rapidement des produits
de qualité uniforme, vendus à des prix concurreniels,
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qui répondent aux normes locales quant à l’assu-
rance de la qualité et à la performance environne-
mentale. Ces nouvelles exigences ont une incidence
sur les besoins technologiques futurs de l’industrie.
Par exemple, l’importance croissante des obstacles
non tarifaires semble indiquer la nécessité de met-
tre davantage l’accent sur le développement d’in-
fratechnologies34.

Dans le cas des produits de construction tradi-
tionnels en bois, les fournisseurs canadiens font face
à la concurrence des fournisseurs des États-Unis, de
la Suède et de la Finlande, ainsi que, de plus en plus,
de ceux des pays à économie naissante. En outre, les
producteurs canadiens auront de plus en plus à faire
face à la concurrence des producteurs de matériaux
de construction en d’autres matières que le bois, com-
me l’acier, l’aluminium et les plastiques. L’augmen-
tation du contenu de connaissances des produits
canadiens du bois pourrait avoir un effet positif
sur l’efficacité gobale de la production et la qua-
lité des produits.

Les concurrents traditionnels du Canada – les
États-Unis, la Finlande et la Suède – sont beaucoup
plus avancés concernant l’amélioration de la capacité
technologique. Les progrès de l’industrie forestière
dans l’Union européenne ont permis à l’Europe de
devenir plus qu’autosuffisante en matière de bois
d’œuvre et de papier journal, et elle est à environ
85 % autosuffisante pour ce qui est de la pâte. Les
producteurs européens se sont déjà attaqués sérieu-
sement aux marchés des États-Unis et du Japon,
créant ainsi une nouvelle concurrence pour les en-
treprises canadiennes.

Certains désavantages pourraient contrebalancer
jusqu’à un certain point l’avance technologique des
concurrents américains et nordiques. Par exemple,
aux États-Unis, dans la région du Pacific Northwest,
l’approvisionnement en bois sur les terres publiques a
été réduit d’environ 90 % au cours des dix dernières
années en raison des mesures prises pour protéger
la chouette tachetée et les vieilles forêts; les frais des
producteurs des pays nordiques pour l’énergie et le
transport des produits aux États-Unis sont plus éle-
vés que ceux des producteurs canadiens. Toutefois, à
long terme, à défaut d’un certain effort pour combler
l’écart technologique, les entreprises canadiennes
pourraient ne plus être réellement concurrentielles
face aux entreprises scandinaves et américaines.
La part canadienne du marché mondial des pro-
duits forestiers est passée de 22 % pour la période
de dix ans de 1965 à 1974, à 20 % pour la période de
1985 à 1994. Durant le même intervalle, les fournis-
seurs non traditionnels – le Chili, la Nouvelle-Zélande,
l’Espagne, le Portugal, le Brésil, la Malaisie et l’Indo-
nésie – ont accru leur part du marché mondial, soit
de 6 % pour 1965–1974 à 13 % pour 1985–1994 (SCF,
1996b)35. Ces nouveaux fournisseurs jouissent d’un
certain nombre d’avantages comparatifs, notamment
de vastes étendues de forêts naturelles, des terrains
de plantation très productifs, de grandes superficies
de plantations approchant la maturité et de faibles
coûts de main-d’œuvre. Une autre facteur important
est l’accessibilité aux nouvelles techniques qui a ré-
duit les différences de qualité entre les produits des
forêts septentrionales et ceux des plantations d’euca-
lyptus et de pin de Monterey à croissance rapide.

L’impact des réformes économiques et institu-
tionnelles dans l’ancienne Union soviétique est en
grande partie inconnu, mais pourrait avoir des con-
séquences majeures pour l’industrie canadienne des
produits forestiers. L’ancienne Union soviétique pos-
sède environ 55 % des ressources mondiales totales
de résineux et pourrait devenir un fournisseur très
important de fibres de résineux à coût relativement
faible. Des obstacles majeurs s’opposent à l’entrée
de cette région parmi les fournisseurs importants,
notamment la dispersion de ses forêts, les coûts d’un
reboisement efficace et une capacité limitée en ma-
tière de transport (Stanbury et al., 1991). Néanmoins,
lorsque les obstacles institutionnels et les contraintes
nuisant aux investissements en Russie diminueront,
on verra s’accroître la capacité de l’industrie russe
des produits forestiers. D’après Backman et Zausaev
(1998), bien qu’elles soient actuellement modestes
(cinq millions de mètres cubes par an), les exporta-
tions de bois rond vers les pays côtiers du Pacifique
devraient au cours des 25 prochaines années plus
que tripler pour atteindre 19 millions de mètres
cubes par an.

Par le passé, l’industrie canadienne des produits
forestiers s’est modernisée et a amélioré sa base tech-
nologique par le biais de l’expansion dans de nou-
veaux territoires forestiers inexploités. Dans certains
cas, l’expansion a été obtenue en construisant de
nouvelles usines équipées selon la technologie la
plus récente et en exploitant pleinement les écono-
mies d’échelle associées à une technologie moderne
particulière. Dans d’autres cas, elle a été réalisée en
34 Il est important d’accorder plus d’attention au développement
d’infratechnologies, car l’accès aux marchés pourrait dépendre
du corpus de connaissances sur les caractéristiques et la perfor-
mance des produits dans diverses conditions environnementales.
35 Les récentes dévaluations des monnaies asiatiques (par exemple, la
rupiah en Indonésie) rendent leurs produits encore plus compétitifs.
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modernisant et agrandissant une installation exis-
tante, ce qui a souvent fourni l’occasion d’installer
l’équipement de pointe. Toutefois, puisque les pos-
sibilités d’expansion dans des zones inexploitées
diminuent, l’amélioration technologique des immo-
bilisations canadiennes par le biais de l’expansion
se fera moindre.

Le développement durable a été largement
adopté comme objectif par les organismes forestiers
provinciaux et fédéraux. Cela a un impact sur les
politiques, les objectifs d’aménagement et les appro-
ches et les processus de surveillance et d’évaluation.
Concernant les objectifs d’aménagement, on est passé
d’une optique de gestion du bois, mettant l’accent
sur des objectifs davantage sylvicoles, à une optique
d’aménagement des écosystèmes forestiers, où l’on
tient compte d’un plus large éventail d’objectifs et
de besoins, tels la conservation de la diversité biolo-
gique, le maintien de la productivité, de la santé et
de la vitalité des écosystèmes et la conservation des
ressources pédologiques et hydriques.

L’industrie forestière profite de diverses façons
d’une meilleure compréhension scientifique de la
dynamique forestière, des processus écosystémiques
et de la biodiversité. Premièrement, sans une bonne
compréhension du fonctionnement des écosystèmes
et des méthodes d’exploitation susceptibles de proté-
ger plus efficacement les processus écosystémiques,
les politiques et les lignes directrices visant l’amé-
nagement forestier durable pourraient échouer dans
la pratique. Deuxièmement, la façon d’aménager les
forêts a des répercussions directes sur les caractéris-
tiques des fibres. Troisièmement, la mondialisation
des préoccupations environnementales a des consé-
quences commerciales directes. De plus en plus, les
consommateurs des marchés étrangers voudront être
rassurés quant à l’absence de répercussions négati-
ves de leurs activités de consommation sur les forêts
canadiennes (Stanbury et al., 1995).

Enjeux, options et défis

D’après Binkley (1993), la transformation du
secteur forestier canadien d’une industrie basée sur
la ressource en une industrie fondée sur le savoir
est une nécessité économique, sociale et politique.
Ce message est renforcé par le Conseil canadien des
ministres des forêts dans son Plan d’action national
en sciences et technologie forestières (CCMF, 1998). De
nombreux analystes ont fait valoir la nécessité d’amé-
liorer de façon importante la performance de l’indus-
trie des produits forestiers en matière d’innovation
technologique et d’accroître les investissements dans
la R–D (ex. : Hayter, 1987; CCSF, 1992; CCMF, 1988).
Dans ce rapport, nous ne prenons pas position pour
ou contre leurs constatations et leurs opinions. Nous
croyons, toutefois, qu’un certain nombre de ques-
tions, d’options et de défis devraient être considérés
pour une transformation réussie de l’industrie fores-
tière en un secteur fondé sur le savoir. Dans le reste
de cette section, nous exposons brièvement ces
considérations.

Contenu de connaissances 

Réduction de la compétitivité, perte d’emplois,
baisse des revenus, collectivités instables, diminu-
tion des investissements, non-respect des règlements
concernant l’aménagement et l’environnement, pra-
tiques forestières non conformes au développement
durable, réduction des parts de marchés, diminution
des recettes fiscales et réduction des recettes tirées
des droits de coupe sont des conséquences poten-
tielles à prévoir si l’industrie forestière n’augmente
pas le contenu de connaissances de ses produits et
de ses procédés. Compte tenu des obstacles structu-
rels et institutionnels décrits ci-dessous, un change-
ment de la performance est peu probable sans la
mise en œuvre de mesures ciblées. Une analyse des
compromis entre les coûts et avantages de l’action
et ceux de l’inaction ainsi qu’une évaluation de l’im-
portance stratégique et sociale du maintien d’un
secteur forestier fort et compétitif devront détermi-
ner le niveau et la nature de cet effort. 

Besoin d’une large reconnaissance 
des concepts communs

Toute discussion ou analyse des orientations
futures concernant la technologie dans l’industrie
forestière doit reposer sur une compréhension com-
mune des propriétés de la connaissance et du proces-
sus d’innovation. Le modèle linéaire de l’innovation
considère l’innovation comme une progression uni-
directionnelle de l’information et de la connaissance
passant de la recherche fondamentale à la recherche
appliquée, puis à la commercialisation. Bien que cer-
tains, dans le secteur forestier, croient encore à ce
modèle, la plupart adhèrent plutôt au modèle de
rétroaction (voir le chapitre 2). Dans l’économie mon-
diale du savoir où les changements sont rapides, le
modèle linéaire de la création de connaissances et de
l’innovation ne permet pas d’éclairer adéquatement la
prise de décisions et l’élaboration des politiques.

On a besoin d’une nouvelle base contextuelle
pour la discussion, l’évaluation et la gestion de la
technologie dans la société, et il faut que celle-ci soit
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largement reconnue. Les travaux de l’Institut cana-
dien des recherches avancées (ICRA) et d’autres re-
cherches peuvent aider à établir clairement cette base
contextuelle. Par exemple, l’ICRA a décrit la nais-
sance d’un nouveau paradigme techno-économique
expliquant le processus et le rôle de divers acteurs
dans l’innovation. Des efforts devraient être déployés
en vue de définir cette nouvelle approche et de la
modifier comme il convient afin de permettre une
meilleure compréhension des processus d’innova-
tion dans le secteur forestier et des influences de
la conception institutionnelle sur ces processus. 

Biais inhérent pour la « haute technologie »

Beaucoup pensent que les industries des res-
sources sont technologiquement peu évoluées et
que l’avenir de l’économie canadienne dépend de
sa restructuration pour favoriser une production de
haute technologie plutôt que l’exploitation primaire
des ressources. Ce biais inhérent se traduit par un
biais en faveur du secteur de la haute technologie
dans les politiques et les programmes concernant
la S–T. Les décideurs doivent mieux comprendre le
rôle important de la technologie dans les secteurs
des ressources, les conséquences de ne pas amélio-
rer la performance technologique et les possibilités
créées en alliant savoir et capacité technologique aux
forces existantes dans les domaines des ressources.
Parallèlement, les secteurs des ressources doivent
reconnaître que les ressources en S–T doivent être
réparties objectivement en favorisant les domaines
et les initiatives qui procurent le plus d’avantages
sociaux nets ou qui permettent d’atteindre plus effi-
cacement et plus économiquement les objectifs de
distribution.

Suffisance du financement de la R–D

La R–D n’est qu’un des nombreux intrants de
l’innovation. D’autres éléments sont importants,
notamment l’efficacité du transfert de la technologie,
le corpus existant de connaissances (y compris les
connaissances tacites), la réceptivité des entreprises,
les compétences de la main-d’œuvre, les mécanismes
de rétroaction, l’efficacité des institutions et les liens
entre les fournisseurs et les consommateurs. Les stra-
tégies concernant la technologie des entreprises et
du secteur forestier canadien devraient prendre en
considération tous ces éléments. Même si nous con-
centrons ici notre attention sur les niveaux de finan-
cement de la R–D, il ne faudrait pas perdre de vue le
fait que la R–D constitue seulement un des intrants
importants du processus d’innovation.
Les dépenses de R–D de l’industrie forestière
canadienne et des gouvernements fédéral et provin-
ciaux sont faibles par comparaison à d’autres pays.
Une augmentation des investissements dans la R–D
par les entreprises et les gouvernements pourrait être
nécessaire afin d’améliorer l’intensité de connaissan-
ces des produits forestiers du Canada. Toutefois, la
décision d’accroître le financement de la R–D doit
reposer sur la confiance en la productivité et en l’effi-
cacité de l’establishment de la R–D pour encourager
l’innovation et sur une attente rationnelle quant à la
réalisation de profits raisonnables et (ou) à l’atteinte
d’objectifs stratégiques ou sociaux. Selon des analy-
ses économiques récentes, les rendements privés et
sociaux des investissements dans la R–D sur les pro-
duits forestiers seraient positifs, mais relativement
faibles. Toutefois, comme nous l’avons vu au chapi-
tre 3, ces études souffrent d’un biais inhérent ayant
pour effet de sous-estimer les rendements. De plus,
elles considèrent les rendements des investissements
passés, pas les rendements potentiels des investisse-
ments actuels.

Politiques et règlements désincitatifs 
Certaines politiques de gestion des ressources

ou d’intérêt environnemental ou social peuvent avoir
un impact négatif sur l’incitation des entreprises à
investir dans la R–D sur les techniques de produc-
tion et sur les produits. Par exemple, les règlements
environnementaux sévères obligent les entreprises à
orienter leurs efforts de R–D vers le développement
de techniques environnementales aux lieu de techni-
ques commerciales. Les politiques de tarification des
droits de coupe et les obligations associées à la tenure
sont d’autres exemples de politiques pouvant avoir
des répercussions sur la capacité technologique. En
ne différenciant pas les rentes de la technologie des
rentes des ressources, on donne à penser que ce sont
les provinces qui absorbent les bénéfices de la tech-
nologie, ce qui peut réduire l’incitation à investir
dans le développement technologique. Le succès des
efforts pour maintenir ou accroître la capacité tech-
nologique de l’industrie forestière dépendra de la
reconnaissance, de la compréhension et de la comp-
tabilisation par les gouvernements des répercussions
des politiques et des règlements sur la capacité et la
volonté des entreprises de développer des techni-
ques et d’innover. En considérant les répercussions
des politiques de gestion des ressources ou d’intérêt
environnemental ou social sur la capacité technologi-
que des entreprises lors de l’évaluation des politiques,
on pourrait davantage éviter d’adopter des politi-
ques qui ont des effets indirects ou imprévus sur
la capacité technologique.



PROGRÈS TECHNOLOGIQUES ET CONCURRENCE40
Obstacles structurels

Au chapitre 4, nous avons indiqué un cer-
tain nombre d’obstacles structurels à l’innovation,
entre autres la cyclicité des marchés, l’inélasticité
de la demande, la faible taille des entreprises par
comparaison à d’autres pays et les lacunes de la
communication entre les producteurs, les clients
et les fournisseurs d’équipements. Ces obstacles
ont un effet négatif important sur l’innovation et ils
sont difficiles à contrer. Il existe cependant certains
moyens de les surmonter, comme la différenciation
des produits (pour sortir du cycle des produits pri-
maires), la promotion et l’encouragement des alli-
ances stratégiques pour la R–D entre deux ou trois
entreprises, la promotion et l’encouragement des
fusions et des acquisitions, et l’établissement de mé-
canismes pour assurer une plus grande continuité
du financement. Un exemple de la dernière option
serait l’établissement de fonds de R–D pour assurer
un financement stable aux instituts de recherche co-
opérative aux niveaux des entreprises, des alliances
stratégiques ou à des niveaux supérieurs.

Rôle des gouvernements

Selon certains experts, il faudrait accorder une
plus grande priorité à la R–D dans les politiques
publiques. Cette opinion soulève un certain nombre
de questions : Quel devrait être le rôle des gouver-
nements en matière d’encouragement et d’accroisse-
ment du développement et de l’innovation dans le
cas des techniques commerciales? Quels devraient
être les niveaux de financement pour la recherche
ouverte, le développement de techniques précom-
merciales et le développement de techniques com-
merciales? Quels seraient les instruments les plus
efficaces pour atteindre les objectifs scientifiques
et technologiques dans le secteur forestier? A-t-on
besoin d’une approche plus souple permettant d’a-
juster aux divers secteurs une gamme de politiques
et de programmes concernant la science et la tech-
nologie? Quelles sont les interrelations et (ou) quel
est le degré de compatibilité entre les politiques et
objectifs concernant la S–T et d’autres politiques et
objectifs (par exemple, les politiques concernant les
ressources naturelles, les ressources humaines, la
fiscalité, le commerce, les investissements, l’industrie,
et le développement économique)? Ces questions
importantes nécessiteront plus de discussions, de
consultations, d’études et d’analyses. 

Dans certains cas, les interventions publiques
pour encourager le développement technologique
peuvent ne pas être souhaitables à cause de la « défi-
cience des gouvernements ». Il y a déficience des
gouvernements lorsque ceux-ci ne peuvent interve-
nir ou omettent d’intervenir pour corriger de ma-
nière satisfaisante les distorsions et les défaillances
des marchés ou lorsque les coûts des interventions
sont supérieurs aux avantages sociaux. Pour éviter
cela, les gouvernements doivent veiller à ce que la
capacité et les compétences requises pour la concep-
tion, la mise en œuvre et l’évaluation efficaces des
politiques et des programmes en S–T soient en place.
Le modèle le plus efficace pour améliorer la techno-
logie pourrait être les partenariats combinant com-
pétences, financement et systèmes de gestion des
secteurs public et privé. De plus en plus, on recon-
naît l’importance de la rétroaction, du réseautage
et des partenariats pour guider et gérer l’interface
de la S–T. Les organismes publics doivent participer
activement à ce processus de rétroaction. En outre,
ils doivent être disposés à s’adapter et à répondre
aux signaux fournis par les processus de rétroaction
tout en reconnaissant la nécessité d’engagements
à long terme. 

Les pratiques de gestion des ressources fores-
tières et la compétitivité sont de plus en plus liées.
Il y a deux dimensions à ce rapprochement. D’a-
bord, la tendance générale vers l’« écologisation des
marchés » signifie que, pour maintenir l’accès aux
marchés, les organismes d’aménagement (et les
entreprises) doivent démontrer que les forêts sont
aménagées de façon durable et scientifique et que
la récolte ne cause pas de pertes irréversibles des
caractéristiques écologiques. Deuxièmement, les
pratiques d’aménagement ont un effet sur la crois-
sance des forêts, sur les caractéristiques inhérentes
de la fibre produite et, par conséquent, sur la gamme
d’options des entreprises pour le développement
de nouveaux produits. La R–D en foresterie peut
favoriser une meilleure compréhension du rapport
entre les pratiques d’aménagement et la qualité des
fibres forestières et aider à déterminer comment les
méthodes d’aménagement pourraient être utilisées
comme outil pour créer et améliorer des caractéris-
tiques favorables des fibres. Donc, même si les gou-
vernements sont responsables de la R–D concernant
les forêts, il faut des communications et une rétroac-
tion de l’information plus efficaces entre les gouver-
nements, l’industrie forestière, les gestionnaires des
ressources et les chercheurs afin que les efforts de
R–D procurent le maximum d’avantages à la société
canadienne.
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Une analyse des méthodes optimales de con-
ception et de mise en œuvre des politiques et des
programmes du secteur public en matière de R–D
devrait être effectuée. En particulier, priorité devrait
être donnée à la détermination des arrangements
institutionnels qui assurent la responsabilisation et
qui sont sensibles au changement des circonstances.
Il faudrait se pencher sur l’efficacité de divers méca-
nismes (ex. : subventions, prêts, dépenses fiscales,
cotisations conditionnelles, subventions d’infrastruc-
ture, allégements des droits de coupe et recherche
interne). Il faudrait également examiner les nou-
veaux arrangements institutionnels dans les sec-
teurs public et privé et la rétroaction entre eux.

Rôle des instituts de recherche coopérative

Les instituts de recherche coopérative procurent
au secteur des produits forestiers des connaissances
et des techniques stratégiquement importantes pour
solutionner des problèmes génériques, intéressant
toute l’industrie, concernant des techniques précom-
merciales. Ils jouent également un rôle de surveil-
lance de la technologie grâce à leurs liens avec les
instituts de recherche sur les produits forestiers d’au-
tres pays. Ils contribuent à un certain débordement
inévitable des technologies canadiennes, mais cela
est compensé par les avantages tirés de leur contri-
bution à l’amélioration de la diffusion des techno-
logies au Canada et à l’accroissement de la capacité
du Canada de tirer profit de la technologie mise au
point dans d’autres pays36. 

Les instituts de recherche coopérative à l’échelle
de l’industrie facilitent les interactions entre la re-
cherche ouverte, la recherche précommerciale et la
recherche commerciale. Ils devraient jouer un rôle
clé dans toute stratégie nationale pour accroître la
capacité technologique du secteur des produits fo-
restiers. Toutefois, les avantages tirés par chaque
entreprise dépendent en partie de leurs propres
compétences technologiques. Les entreprises ayant
de plus fortes compétences technologiques sont
plus susceptibles de mettre davantage à profit et
d’appliquer les connaissances et les technologies
précommerciales obtenues grâce aux organisations
de recherche coopérative. Il importe donc de faire
la promotion des compétences internes des entrepri-
ses (ou des groupements de petites entreprises) afin
d’accroître le taux d’utilisation de la technologie et
du savoir développés par la recherche coopérative.

Rôle des universités

Les universités concourent à la création de savoir
et, ultimement, aux processus d’innovation. Elles
font de la recherche, forment des spécialistes pour
répondre aux besoins des marchés et contribuent
à la gestion, à la coordination et à la promotion de
la science et de la technologie en participant à des
groupes consultatifs, à des mécanismes de coordi-
nation et à des groupes d’étude sur des politiques.
L’une des constatations des modèles contemporains
de l’innovation est la reconnaissance d’un lien plus
serré entre la science et la technologie. Le dévelop-
pement de produits et de procédés devient de plus
en plus complexe et axé sur la science. Les décou-
vertes scientifiques sont mises à profit dans des ap-
plications commerciales, et les besoins commerciaux
influent de plus en plus sur l’orientation des recher-
ches scientifiques. Il y a renforcement des liens
entre les universités et l’industrie. 

Complémentarités au sein de l’establishment
de la R–D

La R–D est effectuée par des entreprises du
secteur privé, des organisations de recherche co-
opérative, des universités, des organismes gouver-
nementaux et des développeurs et fournisseurs
d’équipements. Les connaissances produites par
ces différents acteurs contribuent à l’ensemble des
besoins en connaissances du secteur forestier. La
contribution de l’un ne peut pas nécessairement
être remplacée par celle d’un autre. Le défi consiste
à veiller ce que ces divers acteurs soient reliés, à
ce que la R–D soit coordonnée et à ce que l’impact
cumulatif sur le corpus de connaissances utilisables
soit maximisé. 

Diversité des entreprises

Chaque entreprise a des caractéristiques qui lui
sont propres et a aussi des objectifs, des stratégies
et des capacités qui lui sont propres en matière de
production efficiente, de gestion, de marketing, d’in-
novation technologique et d’investissement. Il dé-
coule de la diversité des entreprises que leurs besoins
et leurs compétences ne sont pas identiques et que
toute stratégie pour améliorer la performance doit
en tenir compte. 

Ressources canadiennes en fibres

Les caractéristiques des fibres utilisées comme
matières premières peuvent influer sur la qualité
36 Il est à noter que certains pays interdisent la participation d’entre-
prises étrangères aux coopératives de recherche financées par l’État
afin d’empêcher que les résultats des recherches bénéficiant des
fonds publics profitent aux producteurs et consommateurs d’autres
pays. Le Canada est plus permissif à cet égard.
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du produit final. Ces caractéristiques varient consi-
dérablement selon l’espèce, la région, la vitesse de
croissance, les conditions locales de croissance, la
position des fibres dans l’arbre et les pratiques d’amé-
nagement utilisées pour produire les fibres. Bien
que cela soit difficile, il est essentiel de comprendre
les moyens possibles d’utiliser les techniques d’amé-
nagement pour contrôler les caractéristiques des
fibres en vue de mettre au point des techniques de
transformation efficaces et des produits qui présen-
tent de façon uniforme les caractéristiques voulues,
commercialisables. Toutefois, l’effort de recherche
consacré à l’analyse des caractéristiques des fibres
dans les forêts canadiennes et à l’étude des effets
sur elles des méthodes d’aménagement est relative-
ment faible. Il pourrait être nécessaire d’intensifier
les efforts dans ce domaine si le secteur forestier
canadien veut réussir à établir et à appliquer une
stratégie de concurrence efficace misant sur l’inno-
vation technologique.

Débordements des technologies

Afin de limiter les débordements technologi-
ques dont profitent les entreprises étrangères, l’ap-
pui public à la R–D précommerciale et commerciale
devrait cibler les technologies s’appliquant à des
procédés et à des produits qui exploitent les carac-
téristiques spéciales des ressources forestières cana-
diennes. De même, un certain effort devrait être
consacré à l’appropriation, lorsque c’est possible,
de technologies mises au point à l’étranger.

Main-d’œuvre

Des ressources humaines compétentes, formées
et informées constituent une condition essentielle
de l’innovation. Des études sur la main-d’œuvre
de l’industrie forestière ont indiqué une pénurie
de main-d’œuvre qualifiée qui pourrait affecter la
productivité, la qualité des produits et l’ouverture
des entreprises au changement technologique. En
outre, il existerait un écart important entre les be-
soins de formation scientifique et technique de la
main-d’œuvre et la capacité actuelle de formation.
L’amélioration de la performance technologique
de l’industrie est peu probable sans amélioration
majeure des compétences de la main-d’œuvre en
foresterie. On a besoin de programmes élargis de
formation, lesquels devraient être financés à la fois
par l’industrie et les gouvernements. Priorité devrait
être donnée à l’amélioration des compétences des
travailleurs du segment des opérations; toutefois,
les gestionnaires et les techniciens, de même que
les cadres intermédiaires et supérieurs, ont aussi
besoin de formation.

Contact avec les consommateurs

La différenciation des produits réduirait la
vulnérabilité des producteurs canadiens face à l’aug-
mentation attendue de la concurrence des produc-
teurs à moindre coût dans les marchés traditionnels
des matières premières; elle permettrait aussi aux
entreprises canadiennes d’être moins à la merci des
marchés cycliques. Toutefois, outre le progrès tech-
nologique, elle exige aussi un effort intense de mar-
keting. Il faudrait également prévoir des boucles de
rétroaction serrées entre consommateurs, produc-
teurs et chercheurs. 

Vision stratégique

Le secteur des produits forestiers des États-Unis
a formulé et commencé à mettre en œuvre un énoncé
de vision concernant la technologie pour le guider
à l’entrée du nouveau millénaire. Le secteur cana-
dien des produits forestiers pourrait tirer avantage
d’un énoncé similaire, qui encouragerait la coopé-
ration et la coordination et qui reconnaîtrait l’impor-
tance de la technologie pour la compétitivité future
de l’industrie forestière.
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ANNEXE UN
Experts interviewés

Canfor
Suezone Chow
Vice-présidente, R-D
Canfor R&D Centre
1750, 75e Avenue Ouest, Bureau 101
Vancouver (Colombie-Britannique) V6P 6G2

Association canadienne des pâtes et papiers
David Barron
Premier vice-président
Environnement, ressources et technologie
Association canadienne des pâtes et papiers
1155, rue Metcalfe
Montréal (Québec) H3B 4T6

François Sauvageau
Coordonnateur des communications
Forum canadien des opérations forestières
Association canadienne des pâtes et papiers
1155, rue Metcalfe, 19e étage
Montréal (Québec) H3B 4T6
Courriel : cppacda@ibm.net

Domtar
Bob Eamer
Premier vice-président 
Recherche et développement technologique
Domtar
395, boul. de Maisonneuve Ouest
Montréal (Québec) H3A 1L6

Forintek
Jim Dangerfield
Vice-président
Forintek
2665, East Mall
Vancouver (Colombie-Britannique) V6T 1W5

Industrie Canada
Richard Glandon
Industries forestières et matériaux
de construction
Industrie Canada
235, rue Queen
Ottawa (Ontario) K1A 0H5
Courriel : glandon.richard@ic.gc.ca
J.E. Serveau
Agent supérieur de l’industrie
Industries forestières et matériaux
de construction
Industrie Canada
235, rue Queen
Ottawa (Ontario) K1A 0H5
Courriel : serveau.jeff@ic.gc.ca

MacMillan Bloedel
Alan I. Pelman
Vice-président
Recherche et technologie
MacMillan Bloedel
925, rue Georgia Ouest 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6C 3L2

Ministère des Ressources naturelles 
du Québec

Jean-Paul Gilbert
Directeur, Développement de l’industrie 
des produits forestiers
Ministère des Ressources naturelles
Édifice Bois-Fontaine
880, chemin Sainte-Foy, bureau 6.50
Québec (Québec) G1S 4X4

Ressources naturelles Canada

Mary Mes-Hartree
Directrice, Relations avec l’industrie
Direction générale des sciences
Service canadien des forêts
Ressources naturelles Canada
580, rue Booth, 7e étage
Ottawa (Ontario) K1A 0E4
Courriel : mmeshart@nrcan.gc.ca

Bill Wilson
Directeur, Industrie, commerce et économie
Centre de foresterie du Pacifique
Service canadien des forêts
Ressources naturelles Canada
506, chemin Burnside Ouest
Victoria (Colombie-Britannique) V8Z 1M5
Courriel : bwilson@PFC.forestry.ca
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Programmes des réseaux 
de centres d’excellence

George N. Rosenberg
Directeur administratif
Réseau de centres d’excellence
des pâtes de bois mécaniques 

Paprican — Laboratoire de Vancouver
3800, Westbrook Mall
Vancouver (Colombie-Britannique) V6S 2L9
Courriel: gnr@vanlab.paprican.ca

Noranda
Gail E. Sherson
Chargée de programme
Fabrication de la pâte, blanchiment et recyclage
Laboratoire des technologies forestières
Centre de technologie Noranda
240, boul. Hymus 
Pointe-Claire (Québec) H9R 1G5
Courriel : sherson@ntc.noranda.com

George R. Kubanek
Directeur, Forêt
Centre de technologie Noranda 
240, boul. Hymus 
Pointe-Claire (Québec) H9R 1G5

David L. Hinton
Chargé de programme, Fabrication du papier
Laboratoire des technologies forestières
Centre de technologie Noranda 
240, boul. Hymus 
Pointe-Claire (Québec) H9R 1G5
Courriel : hinton@ntc.noranda.com

Paprican
Joseph D. Wright
Président et directeur général
Paprican
570, boul. St-Jean
Pointe-Claire (Québec) H9R 3J9
Courriel : wright@paprican.ca
J.H. Rogers
Premier vice-président
Paprican
570, boul. St-Jean
Pointe-Claire (Québec) H9R 3J9

Ron Crotogino
Directeur de la recherche, Ingénierie
Paprican
570, boul. St-Jean
Pointe-Claire (Québec) H9R 3J9
Courriel : crotogino@paprican.ca

Theo G.M. van de Ven
Directeur, Centre de recherches
sur les pâtes et papiers de McGill
Scientifique principal, Paprican
Centre de recherches sur les pâtes 
et papiers de McGill
3420, rue University
Montréal (Québec) H3A 2A7
Courriel : AX34@Musica.McGill.ca

Andy Garner
Directeur, Laboratoire de Vancouver 
Paprican
3800, Wesbrook Mall
Vancouver (Colombie-Britannique) V6S 2L9

Richard Kerekes
Directeur
Pulp and Paper Centre
University of British Columbia
2385, East Mall
Vancouver (Colombie-Britannique) V6T 1Z4
Courriel : kerekes@ppc.ubc.ca
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ANNEXE DEUX
Organisations s’occupant de la R–D
dans les domaines de la foresterie
et des produits forestiers au Canada

Dans cette annexe, nous décrivons brièvement le
système ou le cadre de la science et de la technologie
(S–T) du secteur forestier. Nous ne traitons pas de sa
structure, des interrelations entre les divers acteurs,
de l’efficacité du système quant à sa contribution au
changement technologique ni de la compétitivité
ou de ses rapports avec l’environnement externe
(c.-à-d. l’effet des politiques concernant la fiscalité,
le commerce, les ressources et l’industrie sur le ni-
veau de S–T et l’efficacité du système). Des rensei-
gnements sur ces facteurs sont fournis au chapitre 4.

Le tableau A2.1 présente de façon schématique
les principaux éléments du système de S–T du sec-
teur forestier. Il donne des exemples d’entreprises,
d’organismes, d’organisations et (ou) de program-
mes qui ont un effet ou une influence directs ou
indirects sur l’abondance des inventions et des dé-
couvertes, sur le taux d’innovation dans le secteur
canadien des produits forestiers et sur le développe-
ment et l’utilisation de techniques appuyant les
politiques et les programmes visant un meilleur
aménagement des forêts.

Entreprises du secteur privé

Les fonctions et le rôle des experts en technologie
dans les entreprises du secteur privé ne se limitent
pas aux activités de R–D visant le développement
de nouveaux produits et de nouvelles techniques
de production. Ces experts remplissent une large
gamme de fonctions qui contribuent au processus
continu d’innovation et d’amélioration dans les en-
treprises. Ces fonctions comprennent la surveillance
technologique; une contribution à des recherches
coopératives ou externes, la surveillance et l’appli-
cation de résultats de recherches effectuées par des
organisations de recherche coopérative ou des or-
ganismes de recherche externe; la présentation de
renseignements, de conseils et d’évaluations aux
gestionnaires et dirigeants des entreprises; le dépan-
nage; le développement de nouveaux produits et de
procédés exclusifs; l’essai, la modification et l’amé-
lioration de nouvelles techniques (prototypes) et
(ou) de systèmes de transformation existants.

Le processus de développement, d’acquisition
et de changement des technologies est géré de plu-
sieurs façons par les entreprises forestières au Cana-
da. Dans certains cas, les entreprises maintiennent
une capacité interne importante de R–D dans des
installations centralisées qui fournissent des connais-
sances et des technologies variées, mais générale-
ment concrètes, mesurables et codifiables. Canfor
(au Canfor R&D Centre à Vancouver), Domtar (à
son Centre Innovation à Senneville, au Québec) et
Noranda (au Centre de technologie Noranda à Pointe-
Claire, au Québec) constituent des exemples d’en-
treprises qui consacrent des efforts importants à la
R–D à l’interne. Elles sont aussi parmi les entreprises
les plus technologiquement progressives au Canada;
elles investissent beaucoup dans la R–D, en particu-
lier pour l’amélioration de procédés et de produits
existants, le développement de nouveaux produits
à valeur ajoutée et de procédés de production plus
efficients, et la protection de l’environnement. Leurs
installations de recherche comprennent généralement
des bureaux, des laboratoires, des usines pilotes, des
bibliothèques techniques et, dans un cas, un bureau
des brevets. Leur capacité de R–D interne leur procure
un avantage technologique par rapport à d’autres
entreprises concurrentes dans l’industrie. 

Certaines entreprises, sans être dotées d’im-
portantes installations de recherche, consacrent des
efforts considérables à la réalisation d’analyses tech-
niques, d’essais et de modifications d’équipements au
niveau de leurs usines afin d’améliorer le contrôle
des produits et procédés, l’efficience globale et (ou)
la qualité et l’uniformité de leurs produits. Le savoir
et la technologie créés par ces efforts au niveau local
sont importants et peuvent contribuer beaucoup à
accroître la productivité. Toutefois, le savoir est dif-
ficile à définir et à mesurer; il est souvent tacite, pro-
gressif et emprisonné dans le savoir, l’expérience et
les compétences des employés.

Les entreprises appuient (et mettent à profit) la
R–D effectuée par des chercheurs externes, en contri-
buant à des instituts de recherche coopérative, en fi-
nançant des recherches d’organismes externes (comme
des universités ou des chercheurs-entrepreneurs) et
en rendant des services à des organismes de recher-
che. S’il y a un arrangement contractuel, les résultats
de la recherche externe peuvent être la propriété
de l’entreprise. Dans le cas de la R–D effectuée par
les instituts de recherche coopérative, les services
et les résultats des recherches sont généralement
accessibles à toutes les entreprises membres ap-
puyant le partenariat.
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Tableau A2.1 Aperçu du système de S–T du secteur forestier canadien.

Principaux éléments Composantes

Entreprises de produits forestiers Exemples:
MacMillan Bloedel
Domtar
Noranda
Canfor
Tembec

Instituts de recherche coopérative Paprican (laboratoires de l’Ouest et de l’Est)

Forintek (laboratoires de l’Ouest et de l’Est)

FERIC (Division de l’Ouest et de l’Est)

Gouvernement du Canada Industrie Canada, Direction générale des industries forestières et 

des matériaux de construction

Ressources naturelles Canada, Service canadien des forêts

Organismes de recherche forestière British Columbia Ministry of Forests, Research Branch
provinciaux Centre for Northern Forest Ecosystem Research

Institut de recherche forestière de l’Ontario

Conseils de recherche provinciaux Science Council of British Columbia

Alberta Research Council (ARC)

Centre de recherche industrielle du Québec (CRIQ)

Organismes consultatifs, de coordination,  Alberta Forest Research Advisory Committee
de partenariat ou de financement, British Columbia Forest Products Research Network Forum

Programme canadien de forêts modèles 

Forest Renewal British Columbia

Manning Diversified Forest Products Integrated Resource Fund

Organismes consultatifs nationaux sur la recherche forestière

Conseil de la recherche forestière du Québec

Universités comptant une école de foresterie University of British Columbia

University of Northern British Columbia

University of Alberta

Lakehead University

University of Toronto

Université Laval

University of New Brunswick

Université de Moncton

Centres de formation et de recherche sur les Pulp and Paper Centre, University of British Columbia
produits forestiers situés dans une université Centre for Advanced Wood Processing, University of British Columbia

Pulp and Paper Centre, University of Toronto

Centre de recherches sur les pâtes et papiers, Université McGill

Unité de recherche sur les procédés d’écoulement industriels, École Polytechnique

Centre de la science et de la technologie du bois, University of New Brunswick

Wood Science and Technology Centre, University of New Brunswick

Réseaux de centres d’excellence RCE sur les pâtes mécaniques, Paprican / Université McGill
gouvernementaux pour la R–D RCE sur la gestion durable des forêts, University of Alberta

(Suite…)
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Tableau A2.1 Aperçu du système de S–T du secteur forestier canadien. (Suite)

Principaux éléments Composantes

Divers types d’instruments Contributions à des partenariats technologiques
Gouvernement–industrie pour le développement technologique
Législation sur les droits de propriété intellectuelle
Acquisition
Infrastructure
Prêts remboursables
Financement de la recherche par majoration des droits de coupe
Crédits d’impôt (remboursables ou non) pour la R–D (réduisant l’impôt à payer)
Subventions et contributions à des entreprises
Déductions fiscales (réduisant le revenu imposable)
Exemples de programmes d’appui généralement disponibles :
• Programme d’aide à la recherche industrielle
• Réseau canadien de technologie
• Partenariat technologique Canada
• Fondation pour l’innovation

Autres organisations Sociétés privées d’ingénierie et de recherches
Ministères de l’Environnement, fédéral et provinciaux
Conseil national de recherches du Canada
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada
Fabricants d’équipements
exemples : CAE Machinery, Newnes, Hymac.
Conseil de recherches en sciences humaines

Recherche scientifique internationale Projet BOREAS
L’industrie forestière canadienne accorde égale-
ment un certain appui à la R–D relativement à l’a-
ménagement des forêts. Par exemple, le Manning
Diversified Forest Products Integrated Resource Fund
de l’Alberta finance des chercheurs étudiant la forêt
boréale. Ce fonds est approvisionné par certaines
entreprises forestières qui y versent un montant dé-
fini en fonction du volume (nombre de mètres cubes)
qu’elles ont récolté en Alberta. Des entreprises font
aussi des recherches ou appuient des recherches sur
des problèmes d’aménagement dans leurs territoires
particuliers d’exploitation. Enfin, des entreprises con-
tribuent à d’autres initiatives basées sur le partena-
riat qui appuient des recherches d’intérêt pour la
foresterie, comme le Programme de forêts modèles
et le Réseau de centres d’excellence sur la gestion
durable des forêts. 

Instituts de recherche coopérative 
Le système de S–T du secteur forestier canadien

comprend trois instituts de recherche coopérative, à
but non lucratif, financés conjointement par l’industrie
et les gouvernements : Paprican, Forintek et FERIC
(Institut canadien de recherches en génie forestier).
Les trois ont une division dans l’Est (installations
situées au Québec) et une autre dans l’Ouest (installa-
tions situées à Vancouver, en Colombie-Britannique).
Ces organisations ont plusieurs sources de revenus,
notamment des cotisations annuelles des membres
(entreprises et associations de l’industrie des produits
forestiers), des contributions des gouvernements
fédéral et provinciaux, ainsi que des honoraires
pour les services de recherches et de consultation
et les services techniques à des entreprises particu-
lières. Le tableau A2.2 indique les revenus annuels
totaux de chaque organisation et leurs domaines
de spécialisation. 

Paprican est le plus gros des trois organismes.
Ses réalisations dans le domaine de la recherche de-
puis sa création sont impressionnantes. Paprican a
deux grands mandats : faire de la recherche et aug-
menter par des programmes axés sur la formation le
nombre de spécialistes disponibles ayant les compé-
tences et les connaissances technologiques voulues
pour répondre aux besoins de l’industrie des pâtes
et papiers. Sa principale source de financement est
les cotisations des sociétés membres. Le gouverne-
ment fédéral lui fournit infrastructure et installations
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Tableau A2.2  Revenus annuels et domaines de spécialisation des
instituts de recherche industrielle coopérative du
Canada.

Revenus
Organisation (millions $) Spécialisation

Paprican 33,4 (1995) Répond à des besoins techniques
de l’industrie canadienne des pâtes
et papiers dans les domaines des
technologies environnementales,
de la compétitivité des coûts et de
la qualité et valeur des produits.

Forintek 14,5 (1995) Répond à des besoins techniques
de l’industrie des produits de bois
pleins (ex. : bois d’œuvre, contre-
plaqués, panneaux de particules,
bois lamellés et divers produits à
valeur ajoutée). Les principaux do-
maines d’activités sont l’appui à la
commercialisation, les techniques
de fabrication, la caractérisation
des ressources forestières et les
transferts technologiques et les
services techniques.

FERIC 7,6 (1996) Cible les aspects opérationnels et
environnementaux des technologies
servant à la récolte et au transport
du bois et aux opérations sylvicoles
après la récolte.
en plus d’offrir des incitatifs fiscaux aux sociétés
membres. Paprican a aussi des liens étroits avec un
certain nombre d’universités, dont McGill, l’École
Polytechnique, et l’University of British Columbia
(UBC). Ces liens prennent diverses formes, notam-
ment : collaboration à l’élaboration et à l’application
d’un programme national d’études sur les techno-
logies des pâtes et papiers; recherche collaborative
et appui d’étudiants diplômés avec le concours des
centres de recherches sur les pâtes et papiers d’UBC
et de McGill; leadership du Réseau de centres d’ex-
cellence sur les pâtes de bois mécaniques et appui
d’une chaire industrielle du Conseil de recherches en
sciences naturelles et en génie (CRSNG) sur les procé-
dés d’écoulement industriels à l’École Polytechnique.

Paprican effectue sa recherche interne dans des
installations situées à Pointe-Claire, au Québec, et à
Vancouver, en Colombie-Britannique. Cette recherche
comporte trois grands secteurs, soit l’environnement,
la compétitivité des coûts, et la qualité et la valeur
des produits. Elle est organisée de façon à compléter
et à appuyer la R–D de ses membres.
Forintek est le deuxième plus gros des trois
instituts de recherche coopérative. Son bureau prin-
cipal se trouve à Vancouver, et il a des installations
de recherche en Colombie-Britannique et au Québec
ainsi que des bureaux de liaison technologique dans
d’autres provinces. Ses recherches portent sur l’indus-
trie des produits de bois pleins (ex. : bois d’œuvre,
contreplaqués, panneaux de particules, panneaux
de fibres et produits de bois de haute technologie).
Forintek se distingue de Paprican de plusieurs fa-
çons. Premièrement, il compte un plus grand nombre
d’entreprises membres, mais, en général (mais pas
toujours), il s’agit de petites ou moyennes entreprises
sans capacité de R–D interne. Deuxièmement, les
contributions gouvernementales représentent un
pourcentage important de ses revenus totaux – six
gouvernements provinciaux, outre le gouvernement
fédéral, le financent annuellement. Troisièmement,
cet institut a moins de liens avec les universités, mais
est plus proche des conseils de recherche provin-
ciaux. Quatrièmement, enfin, ses activités semblent
concentrées davantage sur les besoins opération-
nels importants de ses membres et moins sur les
besoins stratégiques à long terme de l’industrie. 

Les activités en science et technologie de Forin-
tek sont orientées vers le développement de techno-
logies précommerciales, le transfert de technologies
et les services techniques. Son programme de recher-
che met l’accent sur l’appui à la commercialisation
(ex. : essai de produits en vue de leur classification),
les techniques de fabrication, la caractérisation des
ressources forestières, et les transferts technologi-
ques et services techniques. Compte tenu du grand
nombre et de la diversité de ses membres et de ses
commanditaires gouvernementaux, beaucoup d’at-
tention est consacrée à la planification, à la gestion
et à l’examen de ses activités. Cet institut a adopté
un système sophistiqué de gestion et d’examen des
programmes faisant intervenir le conseil d’adminis-
tration, un comité national sur le programme de
recherches et cinq comités consultatifs techniques
nationaux responsables d’établir les priorités, de
choisir les projets et de suivre les progrès. 

L’accès aux matières premières, leur récolte, leur
transport et l’aménagement de la forêt représentent
une part importante du coût total de production des
produits forestiers. Depuis 20 ans, des changements
technologiques majeurs ont eu lieu dans les opéra-
tions de récolte et de sylviculture, avec un effort
majeur consacré à l’accroissement de la mécanisa-
tion. FERIC offre des services techniques pour ré-
pondre aux besoins technologiques des divisions
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sur le terrain des sociétés forestières canadiennes.
Ses programmes de R–D sont décrits comme suit
dans son site web :

Le programme de recherche et de développe-
ment de FERIC couvre les aspects du génie, des
ressources humaines, des facteurs opérationnels et
des questions environnementales dans le contexte
de la récolte, du façonnage et du transport des
produits forestiers; des opérations sylvicoles; et
des problèmes spécifiques que présentent les opé-
rations à petite échelle. De plus, nous effectuons
des travaux contractuels de recherche sur des pro-
jets qui intéressent particulièrement nos partenai-
res. Les recherches de FERIC sont de caractère
pratique et les projets sont réalisés en étroite colla-
boration avec le personnel des opérations forestiè-
res. Nos travaux sont concentrés dans les champs
de recherve suivants : Récolte des bois, transports
et routes, opérations sylvicoles, opérations à petite
échelle, design d’ingénierie et technologies spécia-
lisées. (site web de FERIC : http://www.feric.ca)

Gouvernement du Canada
Le gouvernement fédéral a une large gamme

de programmes destinés à encourager la science et
la technologie, à promouvoir la R–D et à accroître
l’innovation dans les entreprises canadiennes. Ces
programmes sont administrés par plusieurs minis-
tères et organismes fédéraux. Les deux organismes
qui influencent le plus directement la science, la
technologie, l’innovation et les pratiques du secteur
forestier canadien sont la Direction générale des
industries forestières et des matériaux de construc-
tion (Industrie Canada) et le Service canadien des
forêts (Ressources naturelles Canada). 

La Direction générale des industries fores-
tières et des matériaux de construction surveille
des questions stratégiques clés pour l’industrie des
produits forestiers et veille à ce que les politiques
ministérielles et fédérales correspondent aux besoins
de l’industrie forestière et appuient l’industrie. Elle
contribue au système de S–T du secteur forestier,
notamment par des analyses stratégiques des be-
soins technologiques futurs du secteur. Par exemple,
récemment, elle a chargé FERIC de produire un rap-
port majeur, intitulé Carte routière technologique pour
les opérations forestières du Canada (FERIC, 1996), qui
« identifie les points de départ et d’arrivée, discute
des forces motrices, décrit les occasions favorables
à des améliorations technologiques et donne des
recommandations sur la meilleure route à choisir
pour l’avenir ».
Le Service canadien des forêts (SCF) a un man-
dat très large qui inclut des initiatives non reliées à
la S–T (notamment la foresterie au niveau interna-
tional, la liaison avec l’industrie, le soutien aux po-
litiques commerciales, les statistiques et les bases
de données nationales, le Programme forestier des
Premières Nations, le programme Mon milieu, mes
arbres, l’élaboration de politiques nationales concer-
nant les forêts et les rapports au Parlement sur l’état
des forêts au Canada) ainsi que des activités reliées
à la S–T. Ceci dit, la S–T concernant les forêts a été
et continue d’être la principale fonction du SCF. Ses
quatre principaux secteurs de programmes appuyant
la S–T relative aux forêts sont le programme des
sciences du SCF (qui est organisé en fonction de
10 réseaux nationaux de S–T); le Programme de fo-
rêts modèles (programme multipartenarial encou-
rageant la mise au point, l’essai et la démonstration
de techniques de pointe en aménagement forestier
au moyen d’un réseau de 11 forêts modèles nationa-
les, dont Waswanipi, une forêt modèle autochtone);
un programme de partenariats pour la définition
et l’application de politiques nationales concernant
les sciences forestières; un programme d’appui aux
instituts de recherche industrielle coopérative (par
des installations ou des contributions financières an-
nuelles). Pour réaliser son programme scientifique,
le SCF compte sur cinq établissements de recher-
che situés à Victoria, Edmonton, Sault-Sainte-Marie,
Québec et Fredericton. L’administration centrale du
Service à Ottawa s’occupe de la politique scientifi-
que nationale, du Programme de forêts modèles et
des contributions aux instituts de recherche coopé-
rative. Les priorités du SCF en matière de recherche
sont établies avec le concours de comités consultatifs
auxquels participent clients et autres intervenants.
Voici ce qu’on peut lire sur une page web du SCF
accessible à partir de la page web de RNCan (http://
www.nrcan.gc.ca):

Le Canada est sur le point de devenir un chef
de file mondial en matière d’aménagement dura-
ble des forêts. Depuis cent ans, le Service canadien
des forêts (SCF) de Ressources naturelles Canada
fournit au secteur forestier canadien des connais-
sances scientifiques et une expertise de pointe en
matière de forêts. Grâce à une collaboration et des
partenariats établis avec des clients à l’échelle du
Canada, le SCF offre :

• des pratiques novatrices d’aménagement dura-
ble des forêts;

• des techniques et des systèmes pour la collecte
et l’intégration de l’information; 
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• des conseils scientifiques, techniques et géné-
raux concernant des initiatives nationales et
internationales.

Le SCF a une longue tradition d’excellence en
recherche scientifique. Ses initiatives en sciences et
en technologie tournent autour de deux domaines
clés : comprendre les écosystèmes forestiers et éla-
borer les stratégies propres à faire avancer l’amé-
nagement durable des forêts. 

Organismes provinciaux 
de gestion forestière

Nous avons choisi comme exemples d’organis-
mes de gestion forestière ceux des deux provinces
ayant les plus fortes capacités de recherche interne
sur les ressources forestières, soit la Colombie-
Britannique et l’Ontario. 

La direction générale de la recherche (Research
Branch) du ministère des Forêts de la Colombie-
Britannique est divisée en trois sections, soit une
section sur les pratiques forestières (Forest Practices
Research Section), une autre sur la biologie forestière
(Forest Biology Section) et une dernière sur la pro-
ductivité forestière et l’aide à la décision (Forest
Productivity and Decision Support Section). Le fi-
nancement des projets de recherche de la direction
générale est obtenu à l’interne ou du programme
de recherche de la province sur le renouvellement
forestier (Forest Renewal BC Research Program). Les
recherches sont guidées par les besoins du code très
complet de pratiques forestières de la province et
par ses propres objectifs et priorités s’y rapportant.

Le ministère des Richesses naturelles de
l’Ontario a deux organismes de recherche ayant
des compétences de R–D interne se rapportant à
l’aménagement durable des ressources forestières
de l’Ontario : l’Institut de recherche forestière de
l’Ontario (à Sault-Sainte-Marie) et le Centre for Nor-
thern Forest Ecosystem Research (à la Lakehead Uni-
versity, à Thunder Bay). Les programmes en sciences
de l’Institut de recherche forestière de l’Ontario por-
tent sur divers sujets notamment : écologie du pay-
sage forestier, gestion des ressources génétiques,
croissance et production des forêts, classification
écologique du territoire, options d’aménagement
de la végétation, sylviculture des écosystèmes de la
région boréale, des Grands Lacs et du Saint-Laurent,
santé, productivité et diversité des écosystèmes, in-
terrelations entre les écosystèmes aquatiques et ter-
restres, et écologie et aménagement des
plantations intensives.
Le Centre for Northern Forest Ecosystem
Research du ministère des Richesses naturelles de
l’Ontario est affilié à la Lakehead University et a
des liens étroits avec la faculté de foresterie et le
département de biologie de cette université. Son
mandat consiste à étudier les effets des pratiques
forestières sur les écosystèmes aquatiques et terres-
tres de la forêt boréale avec l’objectif général d’éva-
luer si les lignes directrices ontariennes concernant
l’aménagement des ressources ligneuses répondent
à leurs objectifs de base quant aux incidences sur
l’habitat du poisson et de l’orignal et sur les valeurs
touristiques.

Conseils de recherche provinciaux
La plupart des gouvernements provinciaux ont

des conseils des sciences chargés d’encourager et
de promouvoir la science et la technologie utiles à
la gestion des ressources et à l’industrie. Toutefois,
des différences existent entre ces conseils quant à
l’importance accordée à la recherche dans des sec-
teurs économiques particuliers (comme le secteur
forestier) et quant à l’importance donnée à l’encou-
ragement par la recherche interne, par opposition
aux subventions et aux contributions appuyant la
recherche par des entreprises ou des universités.
Dans les paragraphes qui suivent, nous passons en
revue brièvement les organisations provinciales de
recherche du Québec, de l’Alberta et de la Colombie-
Britannique, ce qui permet de voir la gamme des
approches employées par ces organisations pour
promouvoir la science, la technologie et l’innovation
dans leurs provinces.

Au Québec, l’organisme responsable de l’amé-
lioration de la technologie industrielle est le Centre
de recherche industrielle du Québec (CRIQ). Le
CRIQ a un certain nombre d’activités ayant pour
objet de mettre au point et d’appliquer de nouvelles
techniques, d’offrir des services techniques à des en-
treprises particulières et d’aider les entreprises à dé-
terminer leurs besoins et leurs possibilités en matière
de technologie par des évaluations technologiques.
Certaines de ces activités sont orientées vers le dé-
veloppement, l’application et l’évaluation de tech-
nologies dans le secteur des produits du bois et la
prestation de services techniques à des sociétés de
produits forestiers du Québec. L’équipe d’ingénierie
des produits de bois du CRIQ a des compétences
dans divers domaines, comme l’optimisation des
procédés de production pour accroître l’utilisation
des fibres, et le développement de techniques de
fabrication. Le CRIQ offre également des services
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techniques et des services d’évaluation technologi-
que à des entreprises de produits de bois et à des
scieries et effectue également pour elles des évalua-
tions de faisabilité. Dans certains cas, il peut faire
de la R–D sur place, à l’usine, pour une entreprise.

L’Alberta Research Council (ARC) est un acteur
de taille dans la recherche pour améliorer les con-
naissances et les technologies utiles au secteur des
produits forestiers et à l’aménagement durable des
ressources forestières de l’Alberta. Il a d’importantes
installations de recherche à Calgary, à Edmonton et
à Vegreville. Son établissement de Vegreville, l’Al-
berta Environment Centre, lui a été cédé récemment
par le ministère provincial de la Protection de l’envi-
ronnement. Il effectue un peu de recherche sur la
foresterie durable pour la province. 

L’ARC a aussi une grande capacité de R–D dans
le secteur des produits forestiers. Ses compétences
en matière de développement de produits et de pro-
cédés s’étendent à de nombreux domaines : produits
de bois de haute technologie, matériaux composites
à base de bois, fibres de remplacement, production
des pâtes et papiers, logiciels experts, réduction de
la perte de fibres, options d’utilisation des boues,
traitement amélioré des effluents et logiciels d’aide
à la décision. En outre, il offre des services techni-
ques à des sociétés albertaines par le biais d’un labo-
ratoire d’évaluation des produits de bois qui est agréé
par le Conseil canadien des normes; il dispose d’une
usine pilote pour le développement de panneaux
structuraux de bois; il fournit des conseils et de l’aide
technique et (ou) scientifique dans le domaine des
matériaux composites; il fait aussi des recherches sur
les bois pleins et les fibres de remplacement.

L’ARC effectue de la R–D interne; il a à son actif
des succès dans plusieurs domaines, notamment la
mise au point de techniques d’amélioration des sols
par épandage de boues compostées des usines de
pâtes et papiers; l’amélioration d’usines de pâte mé-
canique en Alberta à plusieurs égards (bassins d’aé-
ration, caractérisation du contrôle et de la résine et
techniques de détection de pointe pour le contrôle
des raffineurs); l’amélioration du contrôle des lessi-
veurs en continu dans les usines de pâte kraft par
application de techniques non intrusives pour la
mesure de la densité et la caractérisation des extraits
du bois; le développement d’un système unique de
surveillance des paramètres de pressage des pan-
neaux composites et aussi d’un système pour l’essai
de classement en ligne par contrainte mécanique
des panneaux à copeaux orientés.
Le Science Council of British Columbia
soutient financièrement la recherche interne des
entreprises (jusqu’à 50 % des coûts admissibles)
ainsi que la recherche collaborative à laquelle par-
ticipent des entreprises commerciales et des cher-
cheurs des universités de la Colombie-Britannique.
Les projets qui lui sont soumis sont examinés en
fonction des divers secteurs économiques impor-
tants en Colombie-Britannique, dont la foresterie
et les produits forestiers. Des comités de pairs con-
naissant bien la science–technologie de la foresterie
et des produits forestiers évaluent les demandes de
financement et établissent les priorités. Le Science
Council administre également le programme Forest
Renewal BC.

Universités à école de foresterie et
capacité de recherche forestière

Huit universités canadiennes offrent de forts
programmes en foresterie ou en gestion des ressour-
ces renouvelables mettant l’accent sur la foresterie.
Elles contribuent à la création de savoir et à l’amélio-
ration des méthodes d’aménagement de plusieurs
façons. Par leurs programmes d’études, elles fournis-
sent une main-d’œuvre spécialisée et bien formée.
Elles font des recherches avec le concours de leurs
étudiants diplômés et professeurs. Elles contribuent
fortement à la gestion des processus en science et
technologie et à l’élaboration des politiques fores-
tières par leur participation à des organismes consul-
tatifs, à des mécanismes de coordination et à des
groupes d’étude sur les politiques. Elles sont des
voies d’accès aux connaissances et à l’information
scientifique produites dans le milieu universitaire en
général. Elles contribuent à des réseaux de recher-
che en plus d’en administrer et d’en contrôler quel-
ques uns (comme le Réseau de centres d’excellence
sur la gestion durable des forêts à l’université de
l’Alberta). Ces huit universités sont :

• University of British Columbia, à Vancouver
(Colombie-Britannique), qui compte une faculté
de foresterie, un département de gestion des res-
sources forestières, un département des sciences
du bois et un département des sciences forestières;

• University of Northern British Columbia, à Prince
George (Colombie-Britannique), qui a une faculté
des ressources naturelles et études environnemen-
tales et un programme en foresterie;

• University of Alberta, à Edmonton (Alberta), avec
une faculté d’agriculture, de foresterie et d’écono-
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mie domestique et un département des ressources
renouvelables;

• Lakehead University, à Thunder Bay (Ontario),
qui a une faculté de foresterie;

• University of Toronto, qui une faculté de fores-
terie et un centre de recherches sur le paysage;

• Université Laval, à Québec, qui a une faculté de
foresterie et de géomatique et un département
des sciences du bois et de la forêt;

• University of New Brunswick, à Fredericton
(Nouveau-Brunswick), qui a une faculté de fores-
terie et de gestion de l’environnement;

• Université de Moncton et son École de sciences
forestières.

Centre de recherches et de formation 
sur les produits forestiers rattachés à 
une université

Un certain nombre de centres de recherches
et de formation sur les produits forestiers sont si-
tués dans des campus universitaires au Canada.
Ces centres collectivement remplissent diverses
fonctions, notamment : recherche scientifique à
long terme ayant des applications commerciales;
éducation permanente; services de vulgarisation;
enseignement au niveau du baccalauréat; études
supérieures et recherches par des étudiants diplô-
més; services d’appui technique et de consultation
pour les entreprises; recherches collaboratives avec
des partenaires industriels; évaluations de faisabilité
de nouvelles techniques; expériences en usines pi-
lotes et services connexes; installations et services
d’essai; recherche multidisciplinaire, incluant des
applications de biotechniques; acquisition, synthèse
et diffusion d’informations.

Ces centres rattachés à des universités sont
les suivants :

• Pulp and Paper Centre à l’University of British
Columbia;

• Centre for Advanced Wood Processing à l’Univer-
sity of British Columbia;

• Pulp and Paper Centre à l’University of Toronto;
• Centre de recherches sur les pâtes et papiers à
l’Université McGill;

• Unité de recherche sur les procédés d’écoulement
industriels (chaire CRSNG/Paprican) à l’École
Polytechnique;

• Centre de la science et de la technologie du bois
à l’University of New Brunswick;

• Limerick Pulp and Paper Research and Education
Centre à l’University of New Brunswick.

Projet BOREAS

Avec l’augmentation des préoccupations con-
cernant la capacité des systèmes atmosphériques,
océanographiques et biologiques d’absorber et
d’assimiler les sous-produits du développement
économique et de la croissance démographique,
la recherche scientifique prendra de plus en plus
une importance mondiale. Au milieu des années
1990, une expérience internationale majeure, appelée
« BOREAS » ou « Étude de l’atmosphère et des éco-
systèmes boréaux », a été entreprise dans le Nord
de la Saskatchewan et du Manitoba.

Les résultats du projet BOREAS pourraient
avoir d’importantes répercussions sur la société
canadienne, les organismes de gestion des ressour-
ces et l’industrie canadienne. Les investissements
dans l’aménagement des forêts et dans les installa-
tions de transformation à grande échelle coûtant
des milliards de dollars sont des investissements
à long terme, et un certain de degré de risque et
d’incertitude est associé à ces investissements en
raison du manque d’informations sur la producti-
vité et les caractéristiques futures des ressources
forestières. Le projet BOREAS pourrait fournir de
nouvelles données précieuses qui pourraient avoir
des répercussions sur la façon dont nous gérons les
forêts, sur les investissements dans la mise en valeur
des forêts et sur la compétitivité à long terme de l’in-
dustrie forestière au Canada. Chose peut-être plus
importante encore, il montre la possibilité de réunir
un grand nombre de spécialistes de plusieurs disci-
plines pour planifier et réaliser ensemble une étude
à grande échelle d’un problème particulier.
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